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A. Participation ft organisation des travaux

1. La trente et unieme session de la Coinmission/vingt-deuxieme reunion de la Conference des ministres

responsables du developpement economique et social et de la planification s'est tenue au nouveau Centre de

conferences a Addis-Abeba (Ethiopie), du 6 au 8 mai 1996. Au debut de la reunion, une minute de silence

a ete consacree a la meditation. La reunion a & officiellement ouverte par S.E. M. Meles Zenawi, Premier

Ministre de la Republique fettrale democratique d'Ethiopie. Un message du Secretaire general de

l'Organisation des Nations Unies a €t€ lu a la Conference. Des allocutions ont ete egalement prononcees

a la ceremonie d'ouverture par M. K.Y. Amoako, Secretaire executif de la Commission economique pour

1'Afrique, S.E. l'Ambassadeur Vijay S. Makhan, Secretaire general adjoint de l'Organisation de 1'unite

africaine et S.E. M. Yasushi Kurokouchi, Ambassadeur extraordinaire et ptenipotentiaire du Japon et invite

d'honneur de la Commission ainsi que M. Ferhat Lounes, Vice-President de la Banque africaine de

developpement. S.E. M. Girma Birru, Ministre du developpement economique et de la cooperation de la

Republique f£derale democratique d'Ethiopie et President sortant de la trentieme session de la

Commission/vingt et unieme reunion de la Conference des ministres a preside" la ce"remonie d'ouverture.

S.E. M. Aden Noor Vice-Ministre au Cabinet du Vice-President et Ministre de la planification du Kenya

a lu une motion de remerciements au nom des participants.

2. Ont participe" a la reunion les repr&entants des Etats membres suivants de la Commission : Afrique

du Sud, Alg^rie, Angola, Benin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Congo, Cote d'lvoire,

Djibouti, Egypte, Erythree, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Jamahiriya arabe libyenne,

Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maurice, Mozambique, Namibie, Niger,

Nigeria, Ouganda, Republique centrafricaine, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone,

Soudan, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, Zaire, Zambie et Zimbabwe.

3. Des observateurs des Etats Membres suivants de l'Organisation des Nations Unies ont assiste a la

reunion : Allemagne, Autriche, Belgique, Chine, Coree, Espagne, Etats-Unis d*Amerique, Federation de

Russie, Finlande, France, Italie, Japon, Norvege, Pays-Bas, Royaume-Uni et Turquie.

4. Les organes et institutions specialisees des Nations Unies indiques ci-apres etaient representes :

Departement de la coordination des politiques et du developpement durable de l'Organisation des Nations

Unies (DPCSD), Bureau des commissions regionales a New York (RCNYO), Centre des Nations Unies pour

les etablissements humains (Habitat), Fonds des Nations Unies pour 1'enfance (UNICEF), Programme des

Nations Unies pour le developpement (PNUD), Programme des Nations Unies pour renvironnement

(PNUE), Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), Haut Commissariat des Nations Unies pour



E/ECA/CM.22/L

Page 2

les r6fugies (HCR), Programme alimentaire mondial (PAM), Organisation internationale du Travail (OIT),

Organisation des Nations Unies pour Palimentation et Pagriculture (FAO), Organisation des Nations Unies

pour I'e"ducation, la science et la culture (Unesco), Organisation mondiale de la sante (OMS), Banque

rnondiale, Fonds monetaire international (FMI), Organisation meteorologique mondiale (OMM), Organisation

des Nations Unies pour le d6veloppement industriel (ONUDI) et Corps commun d'inspection (CCI).

5. L'Organisation de Punite" africaine (OUA) et la Banque africaine de developpement (BAD) e"taient

aussi repr£sentees.

6. Les organisations intergouvernementales suivantes 6taient representees par des observateurs : Centre

africain de recherche appliquee et de formation en matiere de developpement social (ACARTSOD), Centre

africain pour l'application de la me't6orologie au d^veloppement (ACMAD), Institut africain de

developpement Sconomique et de planification (IDEP), Organisation regionale africaine de normalisation

(ORAN), Union du Maghreb arabe (UMA), Organisation africaine de cartographie et de t616detection

(OACT), Ligue des Etats arabes, Institut international de recherche sur l'61evage (ILRI), Centre regional de

services specialises dans le domaine des lev&j, des cartes et de la teledetection (RCSSMRS), Centre regional

de formation aux techniques des leves aliens (RECTAS), Regional Institute for Population Studies (RIPS),

Union douaniere et economique de l'Afrique centrale (UDEAC), Organisation de l'unite syndicate africaine

(OUSA), Banque islamique de developpement (BID), Nonciature apostolique et Home and Environment

Development Association (HEDA).

7. La Conference a £lu le bureau suivant :

President :

Premier Vice-President :

Second Vice-President :

Rapporteur :

Malawi

Ghana

Cameroun

Alg6rie

B. Ordre du iour

8. Le 6 mai 1996, la Conference a adopte 1'ordre du jour suivant:

Tlieme de la session : Relever les d^fis en matiere de developpement de l'Afrique au Jpflc siecie : role

de la Commission economique pour I'Afrique
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1. Ouverture de la reunion.

2. Election du bureau.

3. Adoption de 1'ordre du jour et organisation de travaux.

4. Debat general sur le theme : Relever les d6fis en matiere de developpement de l'Atrique au

XXIe siecle: role de la Commission economique pour I'Afrique.

5. Examen du rapport et des recommandations de la dix-septieme reunion du Comite technique

preparatoire pienier.

6. Questions diverses.

7. Date et lieu de la trente-deuxieme session de la Commission/vingt-troisieme reunion de la

Conference des ministres.

8. Manifestation speciale : Forum de haut niveau sur "Les depenses publiques et les

pauvres en Afrique".

9. Adoption du rapport.

10. Cldture de la reunion.

C. Crnnpte rendu des travaux

Allocutions d'ouverture

9. Dans son allocution d'ouverture, Son Excellence Meles Zenawi, Premier Ministre de laRepublique

federate democratique d'Ethibpie, a souhaite aux participants la bienvenue a Addis-Abeba et a cette

importante conference. II a declare que cette reunion etait diff6rente a maints egards, non pas seulement

parce qu'elle se tenait dans le tout nouveau Centre de conferences des Nations Unies ni parce qu'elie etait

organisee par le nouveau Secretaire executif de la CEA, mais surtout parce qu'elle survenait en une periode

de mutation de la CEA, mutation qui sMmposait depuis longtemps et qu'on attendaitavec,impatience.
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10. Faisant observer qu'a certains moments la CEA semblait veritablement en perte de vitesse, le

Premier Ministre a rendu hommage a M. Amoako pour la sagesse dont il avait fait preuve en prenant

rapidement la mesure des s6rieux problemes auxquels la Commission se heurtait et pour la determination

avec laquelle il s'etait attele* a l'oeuvre de renovation et de reviviscence de la Commission. II a insiste sur

le fait que la CEA etait une institution indispensable a l'Afrique. Aucune autre institution existante ne

pourrait la remplacer ni n'etait en passe de le faire. Le Premier Ministre a souligne" le r61e que la CEA avait

joue dans la creation d1 institutions africaines en elaborant des plans et des strategies, en defendant les

politiques et positions africaines et en fournissant une assistance technique aux Etats membres. II a mis en

Evidence le r61e de la CEA dans l'eiaboration du Cadre africain de reference pour les programmes

d'ajustement structurel qui avait un impact majeur sur ^elaboration des politiques internationales, notamment

en ce qui concerne la dimension humaine des r£formes et des ajustements structurels.

11. L'orateur a fait remarquer que la vingt-deuxieme reunion de la Conference etait historique car elle

offrait 1'occasion de definir l'avenir de la CEA en vue d'en faire une institution perfbrmante capable de

servir l'Afrique, continent plein d'espoir mais qui se retrouvait marginalise sur le plan international. Par

consequent, il a invite la Conference a accorder une attention maximale au plan de renovation de la CEA

car l'avenir de la Commission dependait de la facon dont le processus de renovation serait entrepris et mene

a terme.

12. Le Premier Ministre a declare que l'Afrique ne pouvait pas vivre et penser coupee du monde, mais

qu'une perspective africaine devrait exister et marquer les questions internationales qui concernaient

directement l'Afrique. C'etait la Tune des missions fondamentales de la CEA et il etait extremement heureux

que ce fut Tun des principes importants sous-tendant la renovation destined a revitaliser la Commission.

L'orateur a reconnu que le chemin vers la survie economique de l'Afrique etait jonche de tant d'obstacles

quMl nous fallait trouver une position commune sur les questions vkales concernant la region.

13. En conclusion, il a rappeie a la Conference que les Africains etaient un exemple vivant de l'adage

"L'union fait la force".

14. Dans un message lu en son nom, le Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies, M.

Boutros-Boutros Ghali, a declare que le theme de la Conference "Relever les deTis en matiere de

deveJLoppement de l'Afrique au XXIe siecle : role de la Commission economique pour l'Afrique" traduisait

a la fpis la conviction que la cooperation africaine serait cruciale pour que le continent tire pleinement profit

d'une economie intemationale en pleine mutation et le r6Ie majeur que devait jouer la CEA pour pr&er

assistance a l'Afrique dans cette transformation.
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15.
Le Secrftaire general a fait remarquer que 1'Afrique avail, a 1'aube d'un nouveau sieele et d'un

nouveau millenaire, un avenir p.us prometteur. Les taux moyens de croissance economique avaient connu

une amelioration, la liberalisation politique s'instaUait, le relevement et la reconstruction prenaient de 1'elan

dans de nombreux pays auparavant d6chir6s par des conflits. L*s r6formes economiques en cours ouvra>ent

la voie a une croissance rapide et durable.

16 Le Secretaire g6neral a mentionne l'lnitiative sp&iale du systeme des Nations Unies pour 1' Afrique,

iancee le 15 mars 1996, comme etant un effort mene dans la coordination et la collaboration entre tous les

organises des Nations Unies qui aiderait rAfrique a concretise sa vision d'un avenir meilleur. II a

souligne que l'objectif de 1'Initiative speciale etait d'accelerer la dynamique du developpement en Afnque

et qu'elle completed le nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique (UN-

NADAF) II a ajoute que l'ensemble des organismes des Nations Unies mobiliseraient des milliards de

dollars en ressources exterieures pour des activites dans les domaines de la sante de base, de 1'education de

base de 1'administration des affaires publiques, de la securite alimentaire, de 1'eau et de 1'assainissement,

et de la consolidation globale de la paix. II a souligne que la CEA avait ete investie de plusieurs

responsabilites precises dans la mise en oeuvre de 1'Initia.ive et d'un r61e de chef de file pour certaines

activites particulieres. Ceci constituait la preuve de Importance qu'il accordait personnellement au

renforcement des commissions regionales, afin qu'elles jouent un role de premier plan dans le developpement

economique et social des diffcrentes regions qu'elles couvraient.

17. Le Secretaire general a, en outre, mis en relief le fait que le processus actuel de renovation de la

CEA constituait une reponse a la n&essite de faire face aux demandes croissantes et lggitimes des Etats

membres qui en reclamaient davantage pour leur argent et exigeaient la rentabilite et 1'economie dans la

prestation des services par Organisation des Nations Unies. II a exprime son soutien sans faille, son

adhesion ainsi que ses encouragements au processus de reforme dirige par le Secretaire executif.

18. En conclusion, le Secretaire general a exprim6 le souhait que la Conference des ministres appuie

pleinement les reformes relatives au programme et a la gestion de la CEA.

19. Dans sa declaration, le Secretaire executif, M. K.Y. Amoako, a souhaite la bienvenue aux

participants a la trente et unieme session de la Commission/vingHleuxieme reunion de la Conference des

ministres responsables du developpement economique et social et de la planifkation. II a exprime ses

remerciements sinceres a S.E. M. Meles Zenawi, Premier Ministre de la Republique federate democratique
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d'Ethiopie et President en exercice de l'OUA pour son soutien constant au travail de la Commission et pour

son e"fnmente presence a la preterite reunion.

20. tl a element sOuhait^ une bienvenue tres chaleureuse a S.E. Yasushi Kurokouchi, Ambassadeur

extraordinaire et pMpotentiaire du Japon, Invite d'honneur a la reunion. II a fait remarquer que leJapon

etait devenu le plus dynamique des partenaires de developpement et le plus g£nereux donateur d'aide

publique au developpement, fournissant plus d'un milliard de dollars par an a l'Afrique subsaharienne au

titre de Faide bilateraie.

21. Le Secretaire executif a declare" que la pre"sente session lui donnait la premiere occasion d'examiner

avec les ministres les plans de la Commission pour une renovation en profondeur ainsi que la mise en oetivre

de l'lnitiative spe"ciale du systeme des Nations Unies pour I'Afrique. Apres avoir passe" 10 moii k la

Commission, il comprenait que s'agissant des questions administratives, il atait tenu d'appliquer les regies

de l'Organisation des Nations Unies et &ait responsable devant le Secretaire ge"ne>al de I'Organisation.

Toutefois, il a assure aux participants que la Commission &ait une institution pour les Africains, giiideepar

des Africains et qu'il etait la pour servir l'Afrique et pour faire de la CEA un puissant porte-paroledu

continent dans l'interet de ses peuples. Aussi se presentait-il devant la Conference, son Conseil, pour

apprendre mais aussi pour agir. Les orientations et les conseils de la Conference des ministres seraient

toujours les bienvenus. L'orateur a a nouveau remercie S.E. M. Girma Birru, President du Bureau sortant,

et chacun des membres dudit Bureau, d'avoir facility la transition et d'avoir guide dans tous les preparatifs

de la Conference.

22. Le Secretaire executif a dit que la Conference des ministres marquait le couronnement de pres d'une

annee d'efforts visant a mettre la Commission en mesure de saisir les occasions qui s'ofrraient a elle, de faire

face aux responsabilites et d'agir beaucoup plus efficacement et avec un plus grand impact. II e"tait conVaincu

que la renovation de la Commission rev&ait une importance extreme pour le succes de Pinstitution. II a

reaffirme" qu'il avait a coeur de rfinover la CEA pour mieux servir l'Afrique. A cet egard, il a fait part de

sa vision (Tune Afrique r^novee avec un PIB en hausse, la poursuite des re"formes, etTamelioration des

termes de 1'echange, et une Afrique 61ectroniquement connectee au monde.

23. Pour faire de cette vision une realite", il fallait que tous les interesses y travaillent, notamment 0ar

le biais d'une CEA renovee. Le Secretaire executif a declare que la Commission avait besoin d'&re r^novee

parce que les gouvernements africains, l'Assemblee generate des Nations Unies et plusieurs instances

mondiales et regionales avaient confi6 a la Commission des responsabilites precises. D'excellentes

opportunites nouvelles se presentaient a un moment ou l'Afrique se trouvait a un tournant de son histoire
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et des dirigeants et des responsables novateurs oeuvraient sur la scene africaine. I/excellence, la rentabilite

et le partenariat etaient les principes directeurs du processus de renovation de la Commission. L'orateur a

declare que le secretariat cherchait a mieux affiner 1'orientation de ses programmes, a utiliser davantage les

nouvelles technologies dans ses activites, a promouvoir le processus de democratisation en cours, eu 6gard

en particulier au secteur prive" et a la soci&e civile, a oeuvrer pour le consensus, et a accroitre son obligation

de rendre des comptes aux Etats membres, a 1'Organisation des Nations Unies et aux Afncains en general.

24. Le Secretaire executif a informe" la Conference que le processus de renovation avait comporte des

6tudes approfondies par un certain nombre de centres hautement specialises de classe mondiale, d'importants

examens avec une participation interne sans precedent, et une large consultation, tenue quatre mois

auparavant, sur les projets de programme avec le Bureau de la Conference au complet ainsi qu'avec un

groupe imposant de ministres arricains eminents, d'universitaires, de responsables d'ONG et du secteur

prive. II s'etait egalement rendu dans un certain nombre de capitales africaines, et tres rece"mment en Afrique

du Nord, ou il avait rencontr6 des ministres et des chefs d'Etat.

25. Le Secretaire executif a informe la Conference des ministres que, dans le cadre du processus de

renovation, il allait proceder sous peu a une profonde reorganisation du secretariat de la CEA: reaffectation

du personnel fondee sur des evaluations minutieuses des competences et dans le strict respect des regies

regissant le personnel a reorganisation des Nations Unies; se"rie de r6formes de la gestion; systeme visant

a garantir le respect total de l'obligation de rendre des comptes; cadre administratif ameliore dans lequel la

justice, la transparence et un haut niveau de professionnalisme seraient la regie; renforcement des institutions

en plusieurs etapes, notamment renforcement des moyens de formation du personnel et octroi de bourses

pour permettre a de jeunes Africains tries sur le volet de travailler a la CEA, et mise en oeuvre de

programmes sabbatiques.

26. Le Secretaire executif a explique que la clef de voute du processus de renovation etait la reforme

des programmes de la CEA. Vingt et un domaines d'activite inscrits dans neuf sous-programmes allaient

etre regroupes en cinq grands themes et deux themes intersectoriels. Les grands themes 6taient les suivants:

promotion de l'analyse des politiques economiques et sociales; recherche de la se"curite alimentaire et d'un

developpement durable; renforcement de la gestion du developpement; exploitation de l'information au

service du developpement; et promotion de la cooperation regionale et de l'integration. Les deux themes

intersectoriels etaient la demarginalisation de la femme et le renforcement des capacites.
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27. Le deuxieme element du processus de renovation consistait en une importante reorientation de la

nature des services rendus aux Etats membres par la Commission, laquelle serait une chambre de

compensation permettant l'application des meilleures pratiques sur !e continent, un facteur d'integration des

poiitiques et un catalyseur d'idees valables, privilegiant Tutilisation des reseaux et les activites de

sensibilisation en faveur du continent. Le troisieme element etait la reforme des modalites d'ex^cution des

services adopters par la CEA compte tenu de son objectif consistant k rester utile pendant le XXIe siecle.

A cet effet, elle utiliserait davantage les moyens electroniques de communication; elle ameliorerait la

diffusion de ses produits; elle centrerait avec plus de precision ses efforts sur les pays et resserrerait ses

relations de travail avec les ambassadeurs africains en poste $. Addis-Abeba; il y aurait moins de rapports

directifs et des reunions moins nombreuses mais mieux axees sur les buts k poursuivre; il y aurait une

collaboration plus etroite avec les Etats membres dans la rationalisation des institutions parrainees par la

CEA afin d'eviter les efforts inutiles et rinefficacite.

28. La CEA, faisant partie integrante de 1'Organisation des Nations Unies, etait tres attachee au

partenariat avec d'autres organismes des Nations; Unies. Ce partenariat etait amplement prouve par les

nouvelles responsabilites confiees par TONU au Secretaire executif en tant que Copresident de l'lnitiative

speciale du systeme des Nations Unies pour 1'Afrique. La CEA chercherait egalement a avoir des relations

de partenariat en dehors des Nations Unies, avec des reseaux et des centres d'elaboration de poiitiques, des

bailleurs de fonds etdes organisations internationales et en encourageant la cooperation Sud-Sud, notamment

avec des pays d'Asie et d'Amerique latine avec l'aide des commissions regionales de reorganisation des

Nations Unies.

29. Au sujet du projet de plan a moyen terme et de programme de travail pour la p6riode 1996-1997,

Ie Secretaire executif a declare que leur approbation faciliterait considerablement la restructuration du

programme. Les fonctions administratives avaient deja ete restructurees. La reforme de la CEA etait une

demarche longuement murie, n6e de l'initiative (ie 1'organisation elle-meme et non un processus hatif et

impose.

30. S'agissant de l'lnitiative speciale du systeme des Nations Unies pour l'Afrique, le Secretaire executif

a assure a la Conference que ladite Initiative et le nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le

developpement de I'Airique dans les anne"es 90 etaient complementaires. II a invite" les Etats membres a tirer

pleinement parti de l'lnitiative speciale.

31. Pour conclure, le Secretaire executif a passe en revue les autres points de l'ordre du jour en appelant

l'attention de la Conference en particulier sur le plan d'action pour une societe africaine a 1'ere de
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reformation, qui avait ete examine par le Comite technique preparatoire plenier (TEPCOW), et sur le

rapport interimaire relatif a la mise en oeuvre du Traite d'Abuja. II a souligne en particulier la necessite

pour la Commission de revoir l'utilite des nombreuses resolutions adopters lors de ses sessions. I! a propose

de ^examiner les resolutions d'un point de vue global pour les besoins du suivi afin de faciliter le processus

de rationalisation, preoccupation importante dans le systeme des Nations Unies.

32. S.E. Vijay S. Makhan, Secretaire general adjoint de 1'OUA a souligne que cette session offrait une

nouvelle fois l'occasion d'examiner la situation socio-economique du continent. II a fait observer que, dans

son discours, le Premier Ministre avait donne le ton de la bunion dont il a souligne 1'importance, au

moment ou la Commission mettait l'accent sur les defis qui se posaient a 1'Afrique a l'oree du XXIe siecle.

11 a ensuite informe les participants que le Secretaire general de l'OUA avait travaille en collaboration etroite

avec le Secretaire executif en vue de conserver les relations etroites nouees depuis longtemps entre les deux

organisations.

33. II a declare que l'analyse de la situation socio-economique de l'Afrique ne constituait pas un travail

particulierement agreable ou int^ressant puisque l'ensemble des indicateurs de mesure des performances

socio-economiques de la region et de leur evolution etaient negatifc, que 50% de la population vivait dans

un etat de pauvrete absolue, cette proportion devant d'ailleurs augmenter au debut de la prochaine decennie.

II a deplore les conflits interminables, les guerres, la maladie, la pauvrete et la degradation de

1'environnement dans le continent. II a cependant fait observer, s'agissant des aspects positifs, que le

continent etait pourvu de ressources considerables sur les plans physique et humain et que les dirigeants

africains avaient, en plusieurs occasions, adopte des programmes et des declarations mettant en relief leur

responsabilite et leur engagement dans 1'acceleration de la transformation socio-economique du continent.

34. Le Secretaire general adjoint a ensuite fait remarquer que l'experience qu'avait connue l'OUA dans

le passe, s'agissant des programmes eiabores de l'exterieur, n'avait pas toujours &6 encourageante et qu'elle

avait m6me parfois sap6 les programmes eiabores en Afrique meme. Cela avait cree le sentiment que les

gouvernements africains etaient incapables d'eiaborer des programmes "techniquement solides". Des lors,

l'orateur s'est dit satisfait que le Programme d'action du Caire pour la relance du developpement economique

et social de l'Afrique soit frequemment cite et represente une importante source d'inspiration pour les

programmes recents en faveur du developpement de TAfrique.

35. II a felicite le Secretaire executif pour ses propositions de reformes figurant dans les Orientations

strategiques pour la CEA, exprime l'appui total de 1'OUA a ces reformes et invite la Conference a les
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adopter apres les avoir minutieusement examinees. II a ensuite fait des commentaires sp&ifiques sur certains

themes figurant dans les Orientations strategiques. Concernant 1'analyse des politiques economiques et

sociales, il a demande pour quelle raison l'Afrique dependait toujours du monde exterieur en matiere de

donne"es socio-economiques et de soi-disant "experts" Strangers qui coutaient tres cher au continent, alors

que les pays africains developpaient depuis des dizaines d*annees leur secteur de l'enseignement superieur.

II a ensuite souligne combien il importait de priviiegier l'analyse de la crise de la dette exterieure de

1'Afrique, notamment en ce qui concerne l'assistance necessaire aux pays africains dans les negotiations au

sein du Club de Paris. A cet 6gard, il a souhaite que les pays concerned invitent la CEA a participer a ces

negotiations. II a insists pour que, s'agissant du programme de la CEA en matiere de diffusion de

Tinformation pour le developpement, les attitudes des responsables a regard des flux vers l'Afrique de

technologies et d'informations en general evoluent, de facon a 6viter les longs deiais pour obtenir les

autorisations ne"cessaires, les tentatives de censure et done eiiminer les surcouts injustifies qui en d£coulaient.

II a ensuite exprime son soutien a la strategic et a 1'approche de la CEA dans Ie domaine de rinte"gration

regionale dont I'objectif etait de rationaliser les tres nombreuses organisations de la region.

36. Le Secretaire general adjoint de POUA a ensuite informe les participants que les questions qu*il avait

abordees lors de son intervention faisaient partie de celles qui seraient examinees lors de la premiere session

de la Commission economique et sociale de la Communaute economique africaine qui se tiendrait a un

niveau ministeriel les 11 et 12 juin a Addis-Abeba et serait precedes, les 6 et 7 juin, par une reunion

d'experts. Ces reunions faisaient l'objet de preparatifs en cooperation etroite avec la CEA et la BAD et avec

la participation des communautes economiques regionales. L'orateur a souligne que les propositions du

Secretaire executif pour la renovation de la CEA avaient accorde une large place aux partenaires de la

Commission, pr6cisant que la CEA et FOUA devraient continuer de travailler de concert dans l'inte'ret du

developpement economique de l'Afrique. II s'est declare particulierement satisfait que les Orientations

strategiques aient mentionne "qu'en etablissant des relations de partenariat avec d'autres institutions de

developpement multilateral influentes, la CEA veillera a ne pas sacrifier ce qu'elle esthne 6tre dans le

meilleur interet de FAfrique".

37. En conclusion, le Secretaire general adjoint de l'OUA a souligne qu'il ne suffisait pas que la

Conference approuve les propositions de la CEA, mais que chaque Etat membre devait, au niveau national,

integrer les nouvelles orientations dans ses programmes et plans nationaux de developpement socio-

economique.

38. S .E. Yasushi Kurokouchi, Ambassadeur extraordinaire et plenipotentiaire du Japon, Invite d*honneur

de la Commission a la presente session, a exprime la gratitude de son Gouvernement et la sienne propre pour
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l'invitation a participer a la vingt-deuxieme reunion de la Conference des ministres responsables du

developpement economique et social et de la planification. II a exprime" l'appui du Gouvernement japonais

a la CEA.

39. L'Ambassadeur Kurokoucbi a fait observer que depuis les annees 60, TAssemblee generate des

Nations Unies avait proclame des plans de developpement dficennaux dans le cadre de la Strategic

internationale du developpement pour plusieurs decennies, plans qui, au fll des ans, avaient 6te politisfis avec

le conflit Est-Ouest. Avec la fin de la guerre froide, les relations Nord-Sud entraient dans une nouvelle ere.

La Conference de Tokyo sur la strategic du developpement, organised en mars 1996 au Japon et a laquelle

avait participe le Secretaire executif de la CEA, etait une illustration de ce nouveau type de relations. Cette

Conference avait 6t€ le point de depart d'un nouveau partenariat pour le deveioppement, dans lequel les pays

aussi bien en developpement que de"velopp6s coopereraient.

40. L'orateur a souligne que la Conference de Tokya sur la strategic du developpement etait un suivi

de la Conference internationale de Tokyo sur le developpement de 1'Afrique (TICAD) quj s'etait tenue en

1993. Soulignant que la TICAD donnait l'occasion a la comtnunaute internationale de reaffirmer son

engagement a appuyer les efforts de developpement de rAfrique, il a indique que le Japon avait decide de

tenir la deuxieme TICAD en 1998 au Japon, dont la reunion pre"paratoire se tiendrait en 1997. En outre*

le Japon avait decide de lancer trois initiatives comportant des engagements financiers, dans le cadre de la

mise en oeuvre de la TICAD. II s'agissait des suivantes : 1) Education pour tous les enfants africains avec

l'objectif de l'achevement par tous de Tenseignement primaire d'ici a Tan 2015 et une subvention financiere

de 100 millions de dollars E.-U. au cours des trois prochaines annees; 2) Cooperation Asie/Afrique dans

le cadre de la cooperation Sud-Sud dotfee d'un engagement financier d'un montant additionnel de 2 millions

de dollars E.-U. devant etre preieve sur la contribution du Japon au PNUD; et 3) Elimination de la

poliomyeiite en Afrique d*ici a Van 2000.

41. L'Ambassadeur Kurokouchi a fait observer qu'il y avait de nombreuses questions internationales

cruciales a trailer dans la periode de l'apres-guerre froide. II s'agissait notamment de la degradation de

l'environnement, de la population, de la securite alimentaire et de l'aliegement de la pauvrete. II a exhorte

rOrganisation des Nations Unies et les autres organismes a trouver des solutions a ces problemes gr^ce a

une coordination et un partenariat ameiiores.

42. II a souligne que les efforts de developpement de TAfrique beneficieraient de l'appui des donateurs

a condition que la strategic sur laquelle ils aaient fondes reponde a certains criteres. Une telle strategic
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devrait permettre de definir des buts realistes, pratiques, objectifs et mesurables. Elle devrait egalement

accorder une importance prioritaire a la mise en valeur des ressources humaines et assurer en outre

l'ajustement ou la rtforme des structures organisationnelles et institutionnelles afin de pouvoir realiser les

objectifs de developpement.

43. L'Ambassadeur a mentionn6 les cinq domaines prioritaires definis par le Japon iors de la TICAD

comme etant les suivants : democr&isation, r^formes economiques, mise en valeur des ressources humaines,

pro&ctibn' de renvironnemetit et!efficacit6 et productivity accrues en matiere d'assistance. La nouvelle

strategie de la CEA dans laqueirfcinq themes et deux programmed intersectoriels avaient ete identifies etait

d'une importance cruciale pouf le developpement de 1'Afrique. Pour appuyer cet effort, 1'Ambassadeur

Kufokouchi a annonte- une assistance financiere du Japon de 600 000 dollars E.-TJ. au Fonds d'affectation

Speciale des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique (FASNUDA).

44. Dans son allocution, M. Ferhat Lounes, Vice-President de la Banque africaine de developpement

(BAD) a d6clar6 que la Situation economique et sociale actuelle de l'Afrique necessitait des strategies

opeYatfonnelies ainsi ^Ie des moyens concrets favofisant un developpement et une croissance durables afin

de romprb le cercle Vicieux de la pauvrete. II a egalement declare que la BAD partageait la vision du

Secretaire executif de la CEA presentant rAfrique qui arrivait a un toiirnant de son voyage epique, ou il

faliait'iiii renversement decisif de sa marginalisation et de son exclusion actuelles sur le marche mondial
marque par la concurrence.

45. II a ensuite iridique que la nature complexe des defis ruturs siir le continent ekigeait une reevaluation

de rorganisation a de la gestion des institutions de developpement en vue d'ameiiorer leur capacite a realiser

les objectife. ; It a bWSvement informe la Conference sur les progres accbmplis dans les reformes

institotio'tmelles entreprises au sein du Groupe de la Banque. II a precise que ies;reiormes concernaient

quatre domaines principaux : la formulation et Implication de mesures specifiques visant a ameiiorer la

qualite des operations du Groupe de la Banque; l'adoption des mesures dynamiques tendant a ameiiorer la

gestioh flnanciere; restitution d'une nouvelle structure et l'examen des questions relatives a la gestion

institutionnelle. i-

46. I^gantque africalhe de developpement apportait egalement sa contribution aux initiatives et

programmes regionaux. Durant la periode 1997-2001, elle mettrait essentiellement racceht sur rappui pour

le renforcement de la capacite de production et des infrastructures socio-economiques, les reformes, le

developp^ment du secteltt 0f€ efl'integration economique. En conclusion, le Vice-President a declare que
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la Banque africaine de developpement oeuvrerait done toujours activement aux c6t6s de ses Etats membres

africains pour 1'amelioration du bien-etre et des moyens d'existence sur le continent.

47. S.E. M. Girma Birru, Ministre du developpement 6conomique et de la cooperation de la Republique

federate democratique d'Ethiopie et President de la vingt et unieme reunion de la Conference des ministres

a declare que le processus de renovation de la CEA etait venu en temps opportun et a souligne la necessite

de renforcer la CEA pour mieux servir l'Afrique. II a exhorte les Etats membres a apporter leur soutien

total a la renovation de la Commission.

48. M. Aden Noor, Vice-Ministre au Cabinet du Vice-President et Ministre k6nyen de la planification

a, au nom de la Conference, presente une motion de remerciements au peuple et au Gouvernement de la

Republique federate d6mocratique d'Ethiopie pour l'hospitalite chaleureuse accordee aux participants depuis

leur arrivee a Addis-Abeba. II a remercie Son Excellence Ato Meles Zenawi, Premier Ministre de

rEthiopie, pour son allocution inspirante qui proposait des solutions pertinentes aux problemes rencontres

par le continent. II a ajoute que l'allocution guiderait la Conference dans ses travaux.

49. Le Ministre a felicite" les experts pour Texcellent travail qu'ils avaient accompli a la reunion du

Comite technique pr6paratoire pl6nier et a rendu hommage au Secretaire executif de la CEA pour la vision

nouvelle et perspicace qu'il avait apportee a la Commission. II a assure au President que les delegations

n'epargneraient aucun effort pour la reussite de la reunion.

Debat general : Relever les defis en matiere de developoement de rAfrique au XXIe siecle : r61e de la

Commission economiaue pour 1*Afriaue (point 4 de I'ordre de jour)

50. Plusieurs representants et des observateurs, dont des representants des organismes des Nations Unies,

des organisations intergouvernementales r^gionales et internationales et des partenaires de deVeloppement,

ont participe au debat sur cette question.

51. Les reprfisentants se sont a 1'unanimite felicites de la nomination de M. K.Y. Amoako en quality de

Secretaire executif de la Commission. Us se sont declares satisfaits du processus de renovation qu'il avait

amorce a la Commission et de l'approche definie pour la reforme telle qu'elle figurait dans le document sur

les orientations strategiques. Les Etats membres ont declare soutenir le processus de renovation pour un

certain nombre de raisons. Premierement, cette renovation etait opportune etant donne la situation socio-

economique prevalant dans de nombreux pays africains et la necessity pour la Commission de red6ployer
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ses activit6s en vue d'aider les Etats membres a relever les defis du deVeloppement. Deuxiemement, l'idee

maitresse des orientations strategiques eitait conforme aux priofites des pa^s africains exprim^es dans

diffierents programmes dont le Programme (faction du Caire. Troisiemement, le processus de renovation

etait indispensable pour permettre a la Commission d'aider les pays africains a etre plus competitifs dans une

6conomie mondiale marquee par la mondialisation et la liberalisation. Quatriemement, la rtfbrme de la CEA

s'inscrivait dans Ie cadre des reiormes et de la restructuration en cours au sein du systeme des Nations

Unies.

52. Plusieurs delegations ont note avec satisfaction que le programme de la CEA porterait essentiellement

sur cinq themes principaux et sur les deux questions intersectorielles d6marginalisation de la fernme et du

renforcement des capacity comme il ressortait du document sur les Orientations strategiques et du plan a

moyen terme. Us ont affirm^ a cet egard que les themes pribritaires etaient extr&nement utiles pour relever

les defis du developpement en Afrique.

53. Dans leurs observations sur les cinq domaines thetnatiques et les questions intersectorielles, un

certain nombre de participants ont mis en relief l'importance que leurs pays accordaient a la security

alimentaire et a la reduction de la pauvret6, a l'integration et a la cooperation regionales, aux technologies

de rinformation et a I'int6gration des economies africaines dans reconomie mondiale ainsi qu'a la

cooperation Sud-Sud. Us ont demande a la CEA d'eviter les pieges du passe pour mettre en oeuvre les

programmes bien concus. A cet egard, ils ont instamment prie la Commission de prendre les mesures

necessaires pour assurer le succes de la mise en oeuvre des Orientations strategiques. Ils ont souligne que

dans le processus de r6forme, la CEA devrait veiller a renforcer son r61e de centre de reflexion pour

fAfrique, de centre d'ecnange des meilleures methodes et d'instrument facilitant le developpenieiit de

fAtrique. En consequence, la Commission devait, lors de Tetablissemeht d'alliances strategiques, veiller

a conserver son independance de reflexion et d'action.

54. En soulignant la necessite pour la CEA de mettre en oeuvre des reformes globales plusieurs

representants se sont declares d'avis que les centres multinationaux de programmation et d'execution de

projets (MULPOC) devaient £tre renforces pour mieux servir les Etats membres par la promotion d'une

cooperation tangible avec les groupements sous-regionaux. A cet egard, ils ont recommande d'ameliorer

Tencadrement des MULPOC, d'y affecter un personnel de qualite et de leur allouer des ressources

fmancieres suppiementaires. Ce faisant, la CEA accroitrait sa presence et son impact au niveau sous-

regional.

55. Pour leur part, les representants des partenaires de developpement de fAfrique se sont telicites du

processus de renovation et de restructuration de la CEA et ont favorablement accueilli les efforts de
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renovation deployes par la Commission pour mieux servir l'Afrique. Ils ont accueilli avec satisfaction le

processus de rationalisation des operations de la Commission ainsi que ses efforts pour rendre son action plus

rentable et plus efficace et pour etoblir des liens effectifs de partenariat. Ils ont fait observer que ces

r6formes s'imposaient depuis longtemps. Ils ont felicite la Commission d'avoir inclus la question de la

demarginalisation de la femme dans sa nouvelle vision strategique de l'avenir et d'avoir pris la resolution

de renforcer le Centre africain pour la femme. Ils ont egalement f61icit6 la CEA d'avoir ouvert la voie aux

reformes dans le systeme des Nations Unies.

56. Des repre"sentants de partenaires de developpement de l'Afrique se sont declares preoccupes par le

fait que les conflits interieurs et l'instabilite politique continuaient de freiner serieusement le developpement

de la region. Ils ont formula" 1'espoir que des mesures seraient prises pour regler ces conflits. Ils ont declare

en outre que les reformes commences a la CEA devraient etre etendues au Conseil economique et social

pour qu'il soit possible de decentraliser certaines fonctions du Conseil en les transferant aux commissions

regionales qui etaient mieux plac&s pour faire valoir les dimensions regionales du developpement. Par

ailleurs, ils ont demande qu'il y ait des reformes generates du systeme des Nations Unies, notamment du

Conseil de securite pour faire en sorte que la representation au sein du Conseil traduise un equilibre regional

equitable. Ces intervenants se sont engages a travailler avec l'Afrique et la CEA pour mener a Men le

processus de renovation de la Commission et dormer suite a ses nouvelles orientations strategiques afin

d'acceierer le developpement du continent en general. Certains se sont engages a augmenter les ressources

financieres reservees aux programmes de la CEA.

57. Les representants de certains organismes des Nations Unies et institutions parrainees par la CEA ont

insiste sur l'importance des questions d'environnement dans le processus de developpement de 1'Afrique et

se sont feiicites du fait que la CEA centrait ses efforts sur les domaines interdependants de la croissance de

la population, de la security alimentaire et de l'environnement. Les institutions parrainees par la CEA ont

fait connattre le rdle important qu'elles jouaient en contribuant au developpement de 1'Afrique et en tant que

reservoir de ressources humaines dont les Etats membres pouvaient tirer profit. Elles ont egalement

demande que la CEA maintienne son soutien et se sont engagers a collaborer avec elle.

58. Les participants ont examine la situation economique et sociale des pays africains ainsi que les defis

a relever par le continent en matiere de developpement a l'oree du XXIe siecle, etant donne les nouvelles

donnees de l'economie mondiale. Parmi les causes des reculs des resultats economiques enregistres par

certains pays en 1995, on a cite notamment de graves secheresses et les conflits persistants. Du fait des taux

de croissance demograpjiique constamment eieves allant de pair avec une atonie de la croissance economique
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dans la quasi-totalite1 des pays africains, le taux de croissance du PIB par habitant s'etait maintenue a des

niveaux extremement faibles dans la plupart des pays. La faiblesse constante des r&ultats economiques

constated depuis la decenhie pr&6dente, conjugue"e a l'accroissement rapide de la population, avait accru

l'ampleur de la pauvrete", les taux de chomage, 1'insecurite1 alimentaire et les atteintes a l'environnement dans

tout le continent.

59. II a ete note" que 1'Afrique enregistrait des resultats economiques me"diocres au moment ou l'£conomie

mondiale se relevait d'une stagnation observee au de"but des annees 90, ou le taux de croissance de la

production e"conomique mondiale etait passe" d'un chiffre derisoire de 1 % en 1993 a 2,6% en 1995. Qui plus

est, au cours des dernieres anne*es, la part des pays a faible et a moyen revenu dans le produit mondial brut

avait considerablement augmente. L'entree en vigueur d'un nouveau regime commercial international

administr6 par la nouvelle Organisation mondiale du commerce (OMC), Tapparition de blocs e"coribmiques

regionaux et d'un protectionnisme nouveau et subtil et l'exposition des producteurs africains a la competition

internationale a la suite de la decision des pays africains d'ouvrir leurs marches, tous ces facteurs cre"aient

des situations difficiles auxquelles les pays africains devaient s'adapter. Les participants ont reaffirm^ que

les pays africains devaient relever le formidable defi consistant a atteindre un niveau de competitivite"

mondial, en termes de qualite et de cours des produits, pour pouvoir tirer des avantages des echanges

internationaux et du fmancement international resultant de la mondialisation, tout comme les autres pays a

faible et a moyen revenu dont les economies croissaient a grande vitesse.

60. On a toutefois fait remarquer que le lourd fardeau de la dette extetieure continuait de gravement

entraver l'action des pays africains visant a relever le de"fi de la competitivite' internationale. En mdme temps,

les pays africains devaient faire face au double probleme de la timidite" de la performance economique

africaine conjuguee a la competitivite croissante des marches ext6rieurs. Un certain nombre de participants

ont indiqu^ que leurs pays s'etaient lances dans des programmes de reforme socio-e'conomique et

d'ajustement structure!, appuyes par les institutions financieres de Bretton Woods. Au nombre des elements

de ces r6formes figuraient le resserrement des politiques fiscale et mone"taire, la stabilisation macro-

e"conomique, la promotion du r61e du secteur prive dans le de*veloppement et;onomique, la privatisation des

entreprises publiques, la reduction des effectifs des administrations publiques et la liberalisation du commerce

ext^rieur. Les participants ont fait remarquer que grjice a ces dispositions visant a assainir les economies

africaines, la situation en Afrique n'etait plus uniformfiment sombre.

61. Certains pays qui perseVeraient dans l'application de programmes de r^forme depuis une dizaine

d'ann^es ou plus ont fait 6tat de taux de croissance economique annuels de plus de 5 %. Ces memes pays ont

en outre annonce* qu'aussi bien l'ampleur de leurs deficits budg6taires par rapport a leur PIB que leurs taux
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d'inflation avaient considerablement diminue. Dans d'autres pays, de saines politiques macro-economiques

se traduisaient par une meilleure competitivite internationale. Les resultats de ces pays illustraient le fait que

tous les autres pays africains avaient les moyens d'atteindre les objectifs du developpement pourvu qu'ils

fassent montre d'une volonte tenace et que l'appui international continue.

62. On a constate avec inquietude le lourd tribut social des ajustements structured, mais tel etait le prix

a payer pour une economic plus performante a l'avenir. Plusieurs delegations ont toutefois indiqu6 les

dispositions que leurs gouvernements avaient prises pour proteger les couches sociales les plus vulnerables.

On a souligne qu'il importait tout particulierement que la Commission appuie les reformes socio-

e"conomiques africaines qui seraient dans l'interet de tous les Africains ainsi que Faction des pays africains

en vue d'une plus grande integration a Peconomie mondiale.

63. Un certain nombre de pays ont fait savoir a la Conference qu'en matiere de d6veloppement ils

procedaient a la formulation ou a la mise en oeuvre de plans nationaux a moyen terme ou de visions

strategiques a long terme, afin d'etablir un cadre a long terme dans lequel s'inscriraient leurs politiques de

reforme a court terme et celles d'ajustement structurel. Ces plans avaient pour objectifs une diversification

economique durable, la creation d'emplois, la lutte contre la pauvrete", la reforme du secteur public, la mise

en place d'une infrastructure, tout ceci conjugue a un certain nombre de dispositions appropriees dans les

domaines suivants : recouvrement des couts, mise en valeur du capital humain, population, developpement

rural, environnement et utilisation du sol. Dans certains autres pays, on avait aussi mis Faccent sur la

necessite de satisfaire les besoins fondamentaux de la population croissante, d'ameliorer les conditions de

vie et de cre"er des emplois - autant de conditions impossibles a remplir sans une economie et une

administration publique dynamiques, des entreprises privees solides et des communications efficaces. On a

constate que tous ces elements concordaient avec les cinq domaines d'activite et les deux themes

intersectoriels prevus dans les Orientations strategiques de la Commission.

64. Certains representants ont rendu compte du processus de reforme politique en cours dans leurs pays

en vue de l'instauration d'une bonne administration civile et du pluralisme democratique, ou du retour de

leurs pays a un gouvernement civil apres des elections ouvertes a plusieurs partis. Les participants sont done

convenus que, bien que le tableau ne soit pas encore uniformement brillant sur tout le continent, les

perspectives etaient plus prometteuses et les conditions semblaient reunies dorenavant pour une amelioration.

65. Les representants ont bien accueilli l'lnitiative speciale du systeme des Nations Unies pour FAfrique.

Ils ont note que, dans le fond, l'lnitiative coincidait avec le Programme d'action du Caire ainsi qu'avec les
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orientations strategiques pour la CEA. Ce fait attestait clairement l'interet constant que l'Organisation des

Nations Unies portait aux problemes de developpement de rAfrique et sa disponibilite pour leur trouver des

solutions. Faisant remarquer que rinitiative speciale etait la derniere d'une longue liste de programmes des

Nations Unies destines a rAfrique, les participants ont signale que ladite Initiative ne pourrait 6tre appliquee

de facon reussie sans une mobilisation politique au niveau du continent et dans le monde en general, si Ton

voulait lui eViter Ie sort de certains programmes anterieurs dont les resultats avaient ete" mediocres.

66. Les repre-sentants ont fait observer que la cooperation regionale et 1'integration economique etaient

encore au centre de la strategic de developpement de I'Afrique. Ces deux aspects se retrouvaient dans toutes

les strategies de deVeloppement d&erminantes pour l'Afrique telles que le Plan d'action de Lagos (PAL)

adopts en 1980, le Programme prioritaire de redressement economique pour 1'Afrique (APPER) adopte en

1985 et, plus recemment, le Programme d'action du Caire. II a ete signale" que, malgre tout 1'enthousiasme

suscite- par la cooperation et l'integration et qui avait conduit a la creation de groupements economiques

regionaux comme la Communaute e"conomique des Etats de 1'Afrique de I'Ouest (CEDEAO), le Marche

commun de l'Afrique de l'Est et de l'Afrique australe (COMESA), la Communaute- economique des Etats

de l'Afrique centrale (CEEAC), rUnion du Maghreb arabe (UMA) et la Communaute pour le developpement

de 1'Afrique australe (SADC), il restait encore beaucoup k faire pour accelerer 1'integration. A cet egard,

la CEA a &e invitee a aider les Etats membres a consolider leurs structures institutionnelles en vue de

Tintegration regionale au niveau national. L'accent a ete mis egalement sur le renforcement des capacites

des secretariats des groupements economiques regionaux africains et sur I'acceleration de la mise en oeuvre

du Traite d'Abuja instituant la Communaute economique africaine, par le biais de l'assistance technique.

67. Les delegations ont souligne Timportance de Tinformation comme moyen de base pour hater le

developpement socio-e'conomique de I'Afrique, ainsi que le role fondamental que la CEA pourrait jouer

pour faciliter la participation de 1'Afrique a la revolution de l'information. A cet egard, on a particulierement

insists sur la necessity de mettre en oeuvre l'lnitiative soci^ti africaine a I'ere de rinformation (AISI) concue

au depart pour aider l'Afrique a acc^l^rer les plans de d6veloppement, a stimuler la croissance et a creer de

nouvelles opportunity en matiere d'6ducation, de commerce, de soins de sante, de creation d'emplois et de

securite alimentaire par le renforcement des systemes d'information et du processus decisionnel. II a e*te

egalement indique que la CEA, en maintenant des relations Strokes avec les differents pays africains et

plusieurs institutions rSgionales et sous-re"gionales, devrait avoir acces a un grand nombre de reseaux

d'information existant sur le continent. Par consequent, la Commission devrait &re en mesure d'aider les

Etats membres et les institutions africaines a mieux organiser l'information disponible aux niveaux national,

sous-regional et regional et a accroitre l'&endue et la fiabilite de cette information ainsi que sa comparability

et son accessibilite. Les delegations 6taient 6galement d'avis que la CEA devrait aider les Etats membres et
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Paris et du Programme d'action en faveur des PMA. II a emis l'idee selon laquelle, dans la raise en oeuvre

des activites relatives a l'amelioration de la situation des PMA d'Afrique, la CEA devrait traiter avec les

organismes des Nations Unies et d'autres organisations internationales telles que l'Union europeenne (UE)

et le Groupe des Etats d'Afrique, des Caraibes et du Pacifique (ACP), qui disposaient de programmes

semblables en faveur des PMA.

73. Au titre du point 10 de l'ordre du jour portant sur la manifestation speciale : Reunion-debat sur le

Programme-cadre pour le renforcement et 1'utilisation des capacit6s cruciales en Afrique, un representant

a favorablement accueilli Pinitiative consistant a reunir des groupes d'experts de haut niveau pour examiner

et promouvoir les principales activity entreprises par le secretariat et s'est pose la question de savoir si une

telle pratique serait maintenue. Un autre representant a demande instamment que les gouvernements des

Etats membres soient associes a la selection de ces experts. Le Secretaire executif a donne" a la Conference

l'assurance que la pratique serait effectivement poursuivie. II a explique que les experts qui composaient

ces groupes etaient invites a titre individuel et qu'il fallait laisser au secretariat une certaine latitude dans le

choix de ces experts.

74. A la suite des de"bats, la Conference a adopte le rapport du Comite. Elle a egalement modifie selon

qu'il convenait et adopte les projets de resolution et de decisions figurant en annexe au rapport.

Questions diverses (point 6 de Fordre du jour)

75. Le Secretaire executif a informe la Conference que dans le cadre des efforts de rationalisation du

mecanisme intergouvernemental de la Commission, il preparerait un rapport sur les possibilit6s de tenir la

Conference des ministres tous les deux ans. Cette proposition serait soumise a I'examen de la Conference

lors de sa prochaine reunion. La Conference a favorablement accueilli la proposition mais a instamment prie

le Secretaire executif, lors de reiaboration du rapport, d'examiner l'ensemble des incidences de cette

proposition.

76. Le representant de la Jamahariya arabe libyenne a lance un appel aux pays africains, les invitant a

manifester leur solidarite avec la Libye contre l'embargo aerien impose a ce pays par le Conseil de securite

de l'ONU. II a declare que 1'embargo constituait un obstacle colossal au progres technologique, economique

et social et a 1'ameiioration des conditions de vie du peuple libyen. II a ensuite reaffirme que son pays

soutenait Ie processus de renovation de la CEA, actuellement mis en oeuvre.
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77. Le repr^sentant de l'Algfrie a propose une motion sur la decoration du nouveau Centre de

conferences des Nations Unies a Addis-Abeba, motion adoptee par acclamation. Cette motion est annexee

au present rapport au titre de la resolution 825 (XXXI) sur la decoration du nouveau Centre de conferences

des Nations Unies a Addis-Abeba.

Date et lieu de la trente-deuxieme session de la Commission/vinft-troisieme reunion de la Conference des

ministres (point 7 de l'ordre du jour)

78. La Conference a decide que sa prochaine reunion se tiendrait du 28 au 30 avril 1997 au siege de la

Commission a Addis-Abeba (Ethiopie). Cette reunion serait precedee de la dix-huitieme reunion du Comit6

technique preparatoire pienier qui se tiendrait du 22 au 25 avril 1997, egatement a Addis-Abeba. II a 6te

convenu que dans le cas ou une manifestation se tiendrait aux dates proposees, le secr&ariat prendrait les

dispositions necessaires et en informerait les Etats membres.

Manifestation speciale : Forum de haut niveau sur "Les depenses puhliques et les nauvres en Afrjque" (point

8 de Fordredu jour)

79. Au titre de ce point de l'ordre du jour, une manifestation speciale intitulee "Forum de haut niveau

sur les depenses publiques et les pauvres en Afrique" s'est tenue le 7 mai 1996. Le rapport du Forum de

haut niveau fait l'objet du document E/ECA/CM.22/CRPA
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809 (XXXI). Nouvelles orientations pour la Commission economigue pour 1'Afrique

La Conference des ministres.

Rappelant le mandat de la Commission tel qu'adopte par la resolution 671A(XXV) du Conseil

economique et social en date du 29 avril 1958 el amende par ses resolutions 974 D.I (XXXVI) du 5 juillet

1963, 1343 (XLV) du 18 juillet 1968 et 1978/68 du 4 aout 1978,

Rappelant egalement les differentes resolutions qui ont une incidence sur le mandat et le

fonctionnement de la Commission dont, en particulier, la resolution 32/197 de l'Assemblee generale en

date du 20 d6cembre 1977 portant sur la restructuration des secteurs economique et social du systeme des

Nations Unies, ainsi que les resolutions 33/202 du 29 Janvier 1979 et 44/211 du 21 decembre 1989, de

l'Assemblee generale

Constatant avec satisfaction l'approbation par le Conseil economique et social de la resolution 718

(XXVI) du 12 mai 1991 de la Commission relative a la revitalisation du mandat et du cadre op6rationnel

des commissions economiques regionales, ainsi que la resolution 726(XXVII) du 22 avril 1992 de la

Commission portant sur le renforcement de la Commission economique pour 1'Afrique en vue de relever

les defis du developpement dans les annees 90, et la resolution 779 (XXIX) du 4 mai 1994 sur le

renforcement de la capacite operationnelle de la Commission economique pour 1'Afrique,

Avant a l'esprit les resolutions 47/177 du 19 decembre 1990, 45/264 du 13 mai 1991 et 46/235

du 13 avril 1992, de l'Assemblee generale, portant sur la restructuration et la revitalisation de

l'Organisation des Nations Unies dans les domaines economique et social et dans les domaines connexes,

en vertu desquelles les commissions regionales devraient etre encouragees a jouer pleinement leur role

sous l'autorite de l'Assemblee generale et du Conseil economique et social, et celles situees dans les pays

en developpement renforcees dans le cadre des objectifs generaux du processus de restructuration et de

revitalisation en cours,

Ayant examine de maniere approfondie le document intitule "Mieux servir 1'Afrique : Orientations

strategiques pour la Commission economique pour 1'Afrique" 1 et le projet de plan a moyen terme pour

la periode 1998-20012,

E/ECA/CM.22/2.

E/ECA/CM.22/3.
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1- Exnrime sa satisfaction du processus de reforms et de renovation de la Commission

amorce par le Secretaire executif;

2. Approuve les nouvelles orientations pour la Commission telles qu'elles figurent dans le

document sur les orientations strategiques;

3. Approuve en outre le projet de plan a moyen terme pour la pSriorie 1998-2001, engardant

a l'esprit le fait que, dans son ex6cution, l'accent voulu sera mis sur la ne"cessite" de faire des choix plus

judicieux et de produire des resultats plus importants;

4. Encourage le Secretaire executif a poursuivre et a renforcer le processus de renovation

et de rSforme de la Commission, en consultation avec les Etats membres;

5. Prie le Secretaire executif d'operer, en etroite collaboration avec le Bureau de la

Conference des ministres, une revision du programme de travail pour 1996-1997, revision devenue

necessaire pour traduire la nouvelle orientation du travail de la Commission et, dans ce contexte, pour

garantir une transition harmonieuse en 1997 vers le prochain plan a moyen terme. Cette revision devra

etre assuree dans la limite des ressources de la Commission economique pour l'Afrique deja approuve"es

par rAssemblee generate et en tenant dument compte des mesures de rationalisation qu'exige l'application

des decisions pertinentes de l'Assembl^e generate concernant le budget pour 1996-1997;

6. Lance un appel au Secretaire general pour qu'il demande a l'Assemblee generale

d'examiner le programme de travail revise, parallelement a l'examen du plan a moyen terme pour 1998-

2001 qu'elle entreprendra.
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810 (XXXI). Renforcement des centres multinationaux de programmation et d'execution de proiets

(MIJLPOO

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 61 l(XXII) du 24 avril 1987 sur Pacceleration du processus d'integration

economique sous-regionale en Afrique et le role nouveau des centres multinationaux de programmation

et d'execution de projets ainsi que sa resolution 702 (XXV) du 19 mai 1990 sur la transformation et le

renforcement de ces centres afin de leur permettre de jouer un role de catalyseur efficace pour

['integration economique sous-regionale,

Rappelant en outre sa resolution 708 (XXVI) du 12 mai 1991 sur l'accele"ration du processus

d'integration economique en Afrique et le renforcement des centres multinationaux de programmation et

d'exe"cution de projets, et sa resolution 745 (XXVIII) du 4 mai 1993 sur le renforcement et la

rationalisation des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets,

Prenant note de la nouvelle vision strategique de la Commission telle que soulign6e dans le

document intitule : "Mieux servir 1*Afrique : orientations strategiques pour la Commission economique

pour 1'Afrique",

Tenant compte de la volonte manifeste des Etats membres de promouvoir le role des centres

multinationaux de programmation et d'execution de projets dans leurs sous-regions respectives en tant

que partenaires veritables des Etats membres, des communautes economiques sous-regionales et des

organisations intergouvernementales et non gouvernementales,

Gardant a l'esprit les recommandations formulees par le Corps commun d'inspection dans son

rapport et portant sur la mise en oeuvre du nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le

developpement de rAfrique3, en particulier la recommandation relative a la decentralisation des

ressources au profit des centres multinationaux de programmation et d'exe'cution de projets en vue de les

rendre plus efficaces,

1. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour rAfrique de prendre

les mesures necessaires pour renforcer les centres multinationaux de programmation et d'execution de

JIU/REP/95/12.
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projets en mettant a leur disposition un personnel suffisant et competent de meme que les ressources

financieres necessaires, y compris le recours a des consultants competents, et de les doter, le cas eche'ant,

d'une autonomie administrative suffisante pour leur permettre de fonctionner efficacement;

2. Demande en outre au Secretaire executif de la Commission de prendre les mesures

necessaires pour que les centres multinationaux de programmation et d'execution de projets jouent leur

role avec plus d'efficacite en tant que centres d'excellence pour l'&hange de donn^es d'experience et

d'information et pour le soutien a apporter a la realisation de TintSgration economique regionale.

3. Engage le Secretaire executif, en accord avec les organisations intergouvernementales

r^gionales, a entamer les consultations necessaires a la reinstation des conferences sous-re"gionales des

ministres des centres multinationaux de programmation et d'execution de projets pour permettre a ces

derniers de se concentrer davantage sur les priority sous-r6gionales specifiques et faire en sorte que la

Commission soit plus pr6sente aux niveaux sous-regional et national;

4. Engage en outre le Secretaire executif a entreprendre une etude sur la rationalisation de

la composition des differents centres multinationaux de programmation et d'execution de projets et a

formuler les recommandations qui s'imposent;

5. Lance un appel aux Etats membres pour qu'ils contribuent au Fonds d'affectation speciale

des Nations Unies pour le developpement de 1'Afrique en vue de renforcer les institutions et les activites

a entreprendre aux niveaux des centres, et qu'ils mettent, a leurs propres frais, des experts nationaux a

la disposition des centres, pour des contrats de courte dure"e;

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, les organismes bilateraux

et multilateraux de financement a appuyer des programmes de cooperation technique dans les centres

multinationaux de programmation et d'execution de projets, en faveur des Etats membres et des

organisations intergouvernementales;

7. Demande en outre au Secretaire executif de la Commission d'assurer le suivi de la mise

en oeuvre de la presente resolution et de lui faire rapport sur la question, a sa prochaine reunion.
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811 (XXXI). Initiative speciale du svsteme des Nations Unies pour PAfriaue

Ijt Conference des ministres.

Rappelant la resolution 46/151 du 18 decembre 1991 de 1'Assemblee generate relative au nouvel

Ordre du jour des Nations Unies pour le developpement de l'Afrique dans les annees 90 et le Programme

d'action du Caire pour la relance du de~veloppement economique et social de l'Afrique,

PrSoccupee par le fait que les deTis qui se posent a l'Afrique sur les plans economique, humain

et environnemental continuent avec une gravite sans precedent malgrS les efforts deployes par le continent

et Tassistance de la communaute internationale,

Consciente de la n6cessite de donner la priorite absolue au de'veloppement de l'Afrique sur la

scene internationale,

Reconnaissant l'important role que les Nations Unies ne cessent de jouer afin de mobiliser le

soutien international pour le developpement de l'Afrique,

Convaincue que les perspectives de I'acc616ration du deVeloppement de 1'Afrique sont, a maints

egards, bien meilleures actuellement qu'elles ne l'ont et6 dans le passe, en depit des conditions

e^onomiques et sociales toujours graves de la r6gion,

Avant examine de fagon approfondie l'lnitiative speciale du systeme des Nations Unies pour

PAfrique,

Avant eealement examine le rapport du Corps commun d'inspection4 intitule : "Evaluation du

nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le de'veloppement de l'Afrique dans les annees 90 ; Vers

une approche plus operationnelle",

1. Rxprime sa gratitude au Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies pour avoir

mis en place l'lnitiative sp6ciale du systeme des Nations Unies pour 1'Arrique;

JIU/REP/95/12.
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2. Se rendcompte que lespriorites de l'lnjtiative speciale du systeme des Nations Unies pour

l'Afrique sont pleinement conformes aux priorites de l'Afrique elle-m6me, en particulier telles qu'elles

sont enoncees dans le Programme d'action du Caire et le nouvel Qrdre du jour des Nations. Unies pour

le d6veloppement d'Afrique dans les annees 90;

3. ■ Se rend compte en outre que l'lnitiative speciale du systeme des. Nations Unies ppur

TAfrique represente un enseml?ie d'actions concretes et cpprdonnees destin6es a maximiser le soutien au

developpement de l'Afrique dans le cadre du nouvel Ordre du jour et, a ce titre, qu'elle renforce ce

dernier etne fait pas double; emploi aveclui; ; ,

4. Fait sienne l'lnitiative speciale du systeme des Nations Unies pour l'Arrique;

.5.' Lance un appel a la communaute internationale, en particulier au systeme des Nations

Unies, pour qu'elle apporte un soutien effectif aux pays africains afm de leur permettre 4e pleinement

atteindre les objectifs et buts de l'lnitiative spe"ciale et notamment de mobiliser les ressources necessaires

pour la miseJ en oeuvrederinitiative speciale;

6. Prie le Secretaire ex£cutif d'harmoniser les activites de suivi, d'evaluation et

d'^tablissement de rapports concernant Tlnitiative speciale et le nouvel Ordre du jour, et de soumettre,

a ihtervalles r^guliers, les rapports indiques a la Conference, des ministres.
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812 (XXXI). Mise en oeuvre de I'lnitiaiive societe africaine a l'ere de 1'information (AISI)

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 795(XXX) du 3 mai 1995 sur la mise en place de 1'autoroute de

l'information en Afrique dans laquelle le Secr&aire executif de la Commission economique pour 1'Afrique

etait invite a constituer un groupe de travail de haut niveau pour elaborer un plan d'action sur les

technologies de I'information et des communications afin d'accelerer le developpement socio-economique

des pays africains,

Satisfaite de l'initiative figurant dans le document E/ECA/CM.22/6 concernant Tedification d'une

society africaine a l'ere de reformation,

Convaincue que 1'edification de la societ6 africaine a l'ere de 1'information aidera l'Afrique a

acc61erer l'execution de ses plans de developpement, a stimuler la croissance et a creer de nouvelles

chances en matiere d'education, de commerce, de soins de sante, d'emplois et de securite alimentaire,

ce qui contribuerait a propulser les pays africains en avant dans le domaine du developpement et a elever

leur niveau de vie,

Partageant la vision relative a une societe africaine a l'ere de reformation qui preconise la mise

en place de systemes d'information et d'appui au processus decisionnel afin d'amfliorer l'elaboration des

politiques, tout comme la promotion d'une nouvelle generation d'Africains capables d'utiliser les

technologies de l'information et des communications, la mise en place de ressources africaines en

information et ^integration de l'Afrique a l'ere de I'information, a l'echelle regionale et mondiale,

1. Adresse ses remerciements au groupe de travail de haut niveau pour avoir elabore le cadre

d'action pour l'edification de la society africaine a l'ere de l'information;

2. Adopte le principe de l'lnitiative societe africaine a 1'ere de 1'information en tant que

cadre d'action pour l'6dification d'une societe africaine a l'ere de rinformation et invite les Etats

membres a incorporer 1'IniUative societe africaine a l'ere de I'information dans leurs plans de

developpement nationaux, conformement aux priorites et besoins nationaux;

3. Demande a la Commission economique pour l'Afrique, agissant en consultation avec les

Etats membres et en collaboration avec l'Union internationale des telecommunications, reorganisation des
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Nations Unies pour Education, la science et la culture, la CNUCED, la Banque mondiale et les

partenaires internationaux et bilateraux d'utiliser, en tant que cadre d'orientation, I'lnitiative societe

africaine a l'fere de 1'information dans Pexploitation de Tinformation aux fins du deVeloppement dans les

domaines prioritaires de l'lnitiative speciale a l'echelle du systeme des Nations Unies pour I'Afrique;

4. Invite instamment les Etats membres a utiliser les capacites et les dormers d'experience

des centres d'excellence nationaux, sous-regionaux et regionaux d'Afrique dans l'enrichissement et la

mise en oeuvre de l'lnitiative societe ^Meaine a Fere de Tinformation; -:•.

5. Prie le Secretaire executif de la Commission ;

i) de prendre des mesures, notamment de mobiliser un financement et une

assistance technique, en cooperation avec les Etats membres, les organisations

tegionales telles queTUnion panafricaine des telecommunications^et le Systeme

■■ '• regional atricain de communications par satellite, les organisations non

gouverriementales, le secteur prive, les partenaires bilateraux etwrternationaux,

pour realiser Tobjectif de 1'Initiative societe africaine a l'ere de Finformation;

ii) d'incorporer le cadre d'action dans le programme de travail du secretariat au titre

des nouvelles orientations strategiques du domaine d'activite de la Commission

ayanttrait a l'exploitation de reformation aux fins du d^veloppement;

iii) de mettre en place un mecanisme regional pour aider au deroulement, au suivi

et a la coordination de la mise en oeuvre des programmes et projets relevant de

l'lnitiative societe africaine a Tere de l'information;

iv) d'etablir un comite technique africain pour dispenser des avis sur les programmes

et projets et evaluer les resultats;

v) de velller a ce que le document directif intitule "Initiative societe africaine a l'ere

de Tiriformation" prenhe en consideration 1'equiti entre les deux sexeS'afin

d'apporter des reponses adequates et equitables aux besoins des femmes et des

hommes;
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6. Prie Spalement le Secretaire executif de la Commission de lui faire rapport a sa prochaine

reunion sur les progres accomplis dans la mise en oeuvre de la presente resolution.
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813 (XXXI). Amendement a la resolution 757 (XXVITO sur la restructuration du mecanisme

intergouvernemental de la Commission avant trait a la Conference des ministres africains

responsables du developpement durable et de renvironnement

La Conference des ministres.

Rappelant sa resolution 757 (XXVIII) en date du 5 mai 1993,

Rappelant en outre une resolution adoptee par la Conference des ministres africains responsables

du developpement durable et de !'environnement a sa premiere session sur sa justification et son champ

d'action,

Avant pris note du rapport du Secretaire executif sur les consultations menees entre POrganisation

de I'unitf africaine, le Bureau de la Conference minisferielle africaine sur l'environnement du Programme

des Nations Unies pour renvironnement sur laportee des activites de la Conference ministe'rielle africaine

sur renvironnement et de la Conference des ministres africains responsables du developpement durable

et de renvironnement3,

1. Decide d'amender ainsi que suit le dernier paragraphe de la section B.2, de la resolution

757 (XXVIII) :

Cette Conference reprend les fonctions du Comite intergouvernemental regional des

etablissements humains et de 1'environnement, qui est, par la pre"sente, supprim£.

2. Invite le Secretaire executif et le Comite minist6riel de suivi des Quinze ou le Bureau de

la Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de renvironnement a

formuler, sur la base des rfisultats de la septieme session de la Conference ministerielle africaine sur

renvironnement prevue en 1997, des recommandations a l'intention de la session ordinaire de 1998 de

la Conference des ministres de la Commission economique pour l'Afrique, en vue d'une decision finale

sur le statut de la Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de

renvironnement par rapport a la Conference ministerielle africaine sur renvironnement.

E/ECA/CM.22/ll/Add.2.
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814 (XXXI). Mise eh oeuvre du programme de la deuxieme Decennie du developpement industriel de

rAfriqnefDDIAU1993-2002)

La Conference des ministres.

Rappelant les resolutions 47/17? du 22 decembre 1992 et 49/107 de decembre 1994 de

l'Assemblee generate relatives a I'adoption du programme de la deuxieme Decennie du developpement

industriel de 1'Afrique invitant les pays africains et la communaute Internationale a prendre des mesures

concretes pour assurer la mise en oeuvre complete et le succes de ce programme,

Rappelant egalement les resolutions 1993/65 en date de juillet 1993 et 1994/41 en date de juillet

1994 du Conseil economique et social relatives a la mise en oeuvre du programme de la deuxieme

Decennie qui, entre autres, demandaient instamment aux pays africains d'accorder la priorite a la

mobilisation de leurs propres ressources financieres et invitaient leurs partenaires de developpement et

les institutions de financement du developpement a fournir les ressources financieres et techniques

necessaires pour la mise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie,

'■-"'■ Rappelant en outre fa Declaration de Maurice sur le redressement et le developpement industries

acceleres de 1'Afrique dans le contexte de la deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afrique

' (1993-2002) et au-dela,

Rappelant par ailleurs la Declaration de Yaounde et la resolution GC5/res.2O, adoptees par la

Conference generate de l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, a sa

cinquieme session, qui accordaient un rang de priorite eleve a l'industrialisation de 1'Afrique et a la

realisation des objectifs de la deuxieme Decennie,

Avant a 1'esprit les resolutions 780(XXIX) du 4 mai 1994 sur la mise en oeuvre du programme

de la deuxieme Decennie, 781(XXIX) du 4 mai 1994 sur le developpement du secteur prive en vue

d'accelerer la mise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie et 782(XXIX) du 4 mai 1994 sur

le developpement des industries de base pour la transformation structurelle des economies africaines,

adoptees par la Conference des ministres de la Commission economique pour l'Afrique,

Reaffirmant que la responsabilite de la mise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie

incombe au premier chef aux pays africains et que la mobilisation de leurs propres ressources et un apport
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substantiel de ressources techniques et financieres de la part de la communaute Internationale sont

ne"cessaires pour assurer 1'industrialisation de 1'Afrique,

1. Lance un appel a tous les pays africains et aux organisations intergouvernementales

africaines pour qu'ils prennent des mesures concretes pour assurer la pleine execution de leurs

programmes nationaux et sous-r6gionaux au titre de la deuxieme Decennie;

2. Invite les pays africains qui ne Pont pas encore fait a reviser et mettre en oeuvre leurs

programmes nationaux en definissant, en collaboration avec le secteur prive*, des projets industriels

concrets pouvant £tre execute's et a ^laborer des plans d'action pour leur realisation, y compris la creation

d'institutions chargers de leur execution;

3. Invite epalement les pays africains a inclure les divers programmes de la Decennie dans

leurs plans nationaux respectifs et a mettre en place leurs comites nationaux de suivi s'ils ne l'ont pas

encore fait;

4. Invite en outre les institutions internationales de financenient du developpement,

notamment la Banque mondiale, la Banque arabe pour le developpement 6conomique de PAfrique, la

Banque africaine de developpement ainsi que les banques et fonds sous-r6gionaux africains d'allouer des

ressources substantielles a la mise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie aux niveaux

national et sous-regional;

5. Invite en outre les Etats africains a prendre des mesures concretes dans les domaines des

politiques, des institutions et autres pour assurer la realisation d'un developpement industriel viable dans

le contexte du programme de la deuxieme Decennie, notamment grace a la promotion de techniques

moins polluantes de production dans la realisation des projets industriels et a 1'application d'etudes de

l'impact sur I'environnement aux investissements industriels proposes dans le programme de la Decennie;

6. Decide de mettre fin aux fonctions du Comite des Dix et demande au secretariat conjoint

d'aider le bureau de la Conference des ministres africains de 1'industrie et les comites nationaux de la

deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afrique a assurer le suivi de la mise en oeuvre de

la deuxieme Decennie;

7. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour PAfrique, au

Directeur general de reorganisation des Nations Unies pour le deVeloppement industriel et au Secretaire
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g6n6ral de 1'Organisation de Tunite africaine de prendre des mesures concretes pour assurer la promotion

de la deuxieme D6cennie au niveau international;

8. A^opte la mobilisation des ressources financieres et la promotion des petites et moyennes

entreprises/industries comme themes pour la Journee de Pindustrialisation de PAfrique respectivement

pour 1996 et 1997;

9. I-ance un aooel a PAssembled generate pour qu'elle alloue des ressources accrues a la

Commission 6conomique pour PAfrique afin de lui permettre d'apporter son appui aux pays africains dans

les efforts qu'ils d6ploient pour mettre en oeuvre le programme de la D6cennie;

10. Exhorte les pays africains a prendre des mesures concretes dans les domaines des

politiques, des institutions et autres pour assurer le succes de Pexecution de leurs programmes nationaux

au titre de la Decennie, notamment 1'instauration d'un environnement favorable pour assurer la

participation active du secteur prive a la mise en oeuvre du programme et pour attirer les investissements

ne"cessaires pour les projets industriels dSflnis;

11. Demande aussi aux pays africains, a la Commission Sconomique pour PAfrique, a

POrganisation des Nations Unies pour le deVeloppement industriel et a POrganisation de Punite africaine

d'entreprendre, a partir de 1997, une Evaluation a mi-parcours de la mise en oeuvre du programme de

la Decennie aux niveaux national, sous-regional et regional et d'etablir des rapports pour chaque pays,

pour les sous-regions et pour la region, rapports qui lui seraient pre"sente"s a sa prochaine reunion;

12. Demande par ailleurs au Secretaire ex&utif de la Commission economique pour PAfrique

et au Directeur general de POrganisation des Nations Unies pour le developpement industriel d'accorder

un rang de priorite eleve a Porganisation de forums d'investissement nationaux et sous-regionaux ainsi

qu'a Putilisation de consultants africains pour leurs activity liees a ta D^cennie;

13. Demande ggalement a la Commission economique pour PAfrique et a POrganisation des

Nations Unies pour le deVeloppement industriel d'organiser des reunions sous-re'gionales sur la revision,

la concraisation et P6valuation des programmes pour la deuxieme D6cennie et d'61aborer des plans

d'action pour leur mise en oeuvre;
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14- '*' Deniande en Qufre au Secretaire executif de la Commission-economique pour 1'Afrique

et au Directeur ge"ne"ral de 1'Organisation des Nations Unies pour le d6veloj)pemeitf mdustriel de lui faire

conjointement rapport sur 1'application de la pr6sente resolution a sa prochaine reunion.
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815 (XXXI). Mobilisation des ressources pour Vindustrialisation de rAfrioue

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 47/177 de l'Assemblee generate en date du 22 decembre 1992, en vertu

de laquelle a ete adopte le programme de la deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afrique,

Rappelant 6galement la resolution GC5/Res.l2 et la Declaration de Yaounde adopters par la

Conference g6nerale de l'ONUDI a sa cinquieme session, ainsi que les conclusions et les

recommandations du deuxieme Colloque ministeriel sur 1'industrialisation des pays les moins avances,

Rappelant en outre la resolution 2(XI) de la onzieme reunion de la Conference des ministres

africains de l'industrie sur le de"veloppement du secteur prive en vue d'accele"rer la mise en oeuvre du

programme de la deuxieme Decennie du developpement industriel de l'Afrique et au-dela,

Avant a l'esprit les principaux objectifs pre"vus dans le mandat de la Conference des ministres

africains de l'industrie pour l'acceleration du rythme de 1'industrialisation dans la region, grace a

l'harmonisation des politiques et strategies industrielles des Etats membres ainsi que des organisations

intergouvernementales compe"tentes et a la mise en place et a l'utilisation des capacity cruciales en

Afrique,

Consciente du role de pivot joue par ^industrialisation dans la transformation socio-eeonomique

de 1'Afrique,

Considerant le nouvel environnement international caracterise par les accords du Cycle d'Uruguay

qui ont debouch6 sur la creation de TOrganisation mondiale du commerce,

Considerant 6galement la modicite de 1'epargne interieure imposant aux pays africains la mise en

place de conditions favorables a l'investissement etranger,

Considerant en outre la garantie des droits de propriet6 intellectuelle en tant qu'une des conditions

essentielles recherchees par les investisseurs prives pour mobiliser les ressources dans le secteur de

l'industrie, '; :
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1. frend n<*e du document CAMI.I2/8, ICE/1995/8 intitule "Mobilisation des ressources

financieres pour la raise en oeuvre du programme de la deuxieme Decennie du developpement industriel
de l'Afrique";

2. Prendegalementnote du document CAMI. 12/9, ICE/1995/9 intitule "Mise en valeur des
ressources humaines pour l'industrialisation en Afrique";

3- Se declare pre~ogcup6e par les consequences de raccroissement de la dette exterieure, de

1'effondrement des cours des produits de base et du tarissement des apports de ressources en Afrique;

4. Fait appgl aux pays africains pour qu'ils perseverent dans leurs efforts visant a creer et

a maintenir un environnement propice au developpement du secteur prive et a raccroissement des flux

de capitaux prives, en particulier dans les activites productives, grace a I'etablissement du cadre macro-

economique necessaire qui mettrait 1'accent sur 1'ameiioration des capacites requises pour le

developpement des infrastructures et la mise en valeur des ressources humaines;

5. Adresse un appel aux gouvernements africains pour qu'ils creent et entretiennent un

environnement favorable a la mobilisation des ressources interieures;

6. Iayjj£ les partenaires de rAfrique pour le developpement a apporter tout Tappui

necessaire pour ameliorer les conditions des investissements pour les investisseurs aussi Men locaux

qu'etrangers en accroissant substantiellement les apports de ressources au titre de l'aide publique au

developpement, en appliquant des programmes complets d'aliegement de la dette, en soutenant les efforts

des pays africains tendant a ameliorer et a renforcer leurs capacites d'intermediation financiers en

modernisant les infrastructures et en participant activement a des activites de promotion des pays
africains;

7. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique, au

Secretaire general de rOrganisation de l'unite africaine, au Directeur general de rOrganisation des

Nations Unies pour le developpement industriel ainsi qu'au Secretaire general de la Conference des

Nations Unies sur le commerce et le developpement, au President de la Banque africaine de

developpement et au Groupe de la Banque mondiale de continuer de fournir aux pays africains l'assistance

technique et financiere dont ils ont besoin pour encourager le secteur prive et les investissements prives;
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8. npmanrfeimtamment aux Etats membres africains et aux organisations regionales et sous-

regionales de prefer une attention particuliere et d'accorder la priorite au developpement des competences

industrieUes, notamment des capacites en matiere de technologie, d'ingenierie et d'entreprise, dans les

programmes nationaux de mise en valeur des ressources humaines, ainsi que de faire en sorte que des

ressources suffisantes soient affectees a cette fin dans les budgets nationaux et dans les programmes de

cooperation technique du Programme des Nations Unies pour le developpement et d'autres organismes

multilatSraux et bilatSraux de financement;

9. Exhorte les Etats africains a accorder une attention particuliere aux institutions d'appui

a la mise en valeur des ressources humaines et a trouver les moyens de renforcer les institutions de

recherche - developpement et de formation telles que le Centre regional africain de conception et de

fabrication techniques, le Centre regional africain de technologie et l'lnstitut africain de dSveloppement

Sconomique et de planification;

10. Fait en outre appel a la Commission tonomique pour 1'Afrique, a ['Organisation des

Nations Unies pour le developpement industriel et a d'autres organisations internationales afm qu'elles

continuent d'aider les pays africains dans leurs activites de recherche - developpement et de formation,

en apportant une assistance technique et financiere aux institutions sous-regionales et regional comme

le Centre regional africain de conception et de fabrication techniques, le Centre regional africain de

technologie et l'lnstitut africain de developpement economique et de planification;

11. Faitrte plus appel a la Commission economique pour 1'Afrique et aux autres organisations

competentes, en particulier 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, le

Programme des Nations Unies pour le developpement, l'Organisation des Nations Unies pour l'education,

la science et la culture et 1'Organisation international du Travail pour qu'ils accordent, dans leurs activites

de cooperation technique et d'autres d'activites qu'ils menent en Afrique, un rang de priori eleve a la

valorisation des ressources humaines et au developpement des competences en gestion d'entreprises;

12 TVmanrie epalement aux secretariats de la Commission ^conomique pour rAfrique, de

l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et de l'Organisation de l'unit£ africaine

de prendre les mesures requises en vue d'etablir un reseau d'information sur les institutions africaines de

formation industrielle;

13. Rxhorte en outre les gouvernements africains a formuler des politiques visant a accroitre

la participation des femmes au developpement industriel;
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14- Demande par ailleurs aux Etats membres africains et au secteur prive d'instituer des

incitations afm de freiner l'exode des competences de l'Afrique ainsi que d'utiliser et de gerer

rationnellement Ies competences locales;

15. Incite les gouvernements africains a se doter, grace a l'appui des offices regionaux de

propriete intellectuelle, des capacity suffisantes pour utiliser la propriety intellectuelle comme

infrastructure du developpement industriel devant favoriser la mobilisation deVinvestissement prive dans

Ie secteur de l'industrie, la satisfaction des besoins des operateurs economiques en informations techniques

et I'emergence de l'activite inventive et de la culture technologique, et pour accroitre la capacite de

n6gociation des Etats africains en matiere de contrats de transfert de technologies;

16. Demande aussi au Secretaire extotif de la Commission economique pour l'Afrique et

au Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour le deVeloppement industriel, agissant en

cooperation avec le Secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine, d'entreprendre des mesures

de suivi pour la mobilisation des ressources aux niveaux national, sous-regional et regional pour

I'industrialisation de 1'Afrique et de soumettre conjointement a lq Conference des ministres africains de

rindustrie un rapport biennal sur la question.
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816 (XXXI). Renforcement de la contribution des femmes a Tex^cution du programme de la deuxieme

Decennie du developpement industriel de PAfrique (1993 - 20021

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 47/177 de l'Assemblee generate des Nations Unies en date du 22

decembre 1992 relative a 1'adoption du programme de la deuxieme Decennie du developperaent industriel

de TAfrique,

Consciente de la necessity de mobiliser les hommes et les femmes d'Afrique afm de r6aliser les

objectifs de la deuxieme Decennie,

Conside'rant les strategies ing^nieuses adoptees par les femmes et permettant aux families,

collectivites et nations africaines de survivre a la crise economique aigue" causee par l'endettement,

Fajustement structurel et la devaluation de la monnaie,

Rappelant en outre la Position commune africaine pour la promotion de la femme adoptee en

novembre 1994 a la cinquieme Conference regionale africaine de Dakar (Senegal) preparatoire a la

quatrieme Conference mondiale prevue a Beijing, (Chine) en septembre 1995,

Notant que les femmes representent 52% des ressources humaines du continent,

1. Invite les gouvernements africains et les partenaires socio-economiques & :

a) Supprimer les obstacles socio-culturels qui empechent les femmes de participer

pleinement au developpement de l'Afrique;

b) Sensibiliser les decideurs et autres responsables financiers et techniques aux

questions concernant les femmes dans le developpement industriel;

c) Assurer une plus grande concordance entre les declarations de principe et les

mesures effectivement prises pour promouvoir le secteur prive tenu par les femmes en Afrique;
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LirU; d) Incorporer, dans les politiques et strategies industrielles des pays gt des

organisations sous-re"gionales, re"gionales et internationales, des strategies et plans d'action axes sur les

besoins spe"cifiques et les int£rets des femmes;

e) Reconnaitre et renforcer le role des femmes en tant que producteurs dont les

apports devraient etre comptabilis£s dans les statistiques; nationales et re'mune're's a leur juste valeur;

f) Promouvoir, des le niveau e'le'mentaire, l'acces des femmes a l^ducation, y

compris rinitiation a la gestion d'entreprise, ainsi que l'octroi aux jeunes filles de bourses d'etudes dans

le domaine de la science et de la technologie au niveau de Penseignement secondaire et sup6rieur;

g) Multiplier les stages de formation de breve et de longue duree destines aux

femmes et portant sur la cr^ajion d'entreprises, la gestion et les nouvelles technologies;

h) Faciliter la creation d'entreprises en fournissant aux femmes les informations

necessaires, en mettant en place des structures d'assistance technique, en apportant des fonds pour

reiaboration de la documentation relative aux projets et en ouvrant I'acces au credit;

i) Encourager les nouveaux services destines a alleger le double fardeau des

responsabilit6s familiales et professionnelles des femmes travaillant dans le secteur industriel comme

promotrices d'entreprises ou salariees;

j) Renforcer les institutions mises en place par des femmes telles que les associations

nationales, sous-r6gionales et r£gionales de femmes entrepreneurs;

2. Invite en outre les organisations internationales, en particulier POrganisation des Nations

Unies pour le deVeloppement industriel, la Commission e"conomique pour l'Afrique et l'Organisation de

l'unite africaine, aapporter un soutien aux pays africains dans les efforts qu'ils deploient pour la

promotion de la femme.
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817 (XXXI). Conference rationale africaine sur la science et la technologie

T,a Conf6rence des ministres.

Refeant sa conviction que la science et la technologie jouent un role strategique et contribuent

de facon decisive au soutien, a la relance ou a I'accel6ration de la croissance economique et du

developpement dans les pays africains,

Rappelant les objectifs de la Conference, a savoir notamment a) de promouvoir activement la

science et la technologie ainsi que la formulation de mesures propres a en assurer l'application au

developpement national, sous-regional et regional; b) d'accorder une attention particuliere aux besoins

des Etats membres les moins avances, a l'application et a l'impact des technologies nouvelles et

naissantes,

Reconnaissant son mandat d'institution intergouvernementale chargee d'aider et de conseiller »a

Commission 6conomique pour l'Afrique dans l'elaboration et 1'execution de strategies, politiques et

programmes en vue de promouvoir le progres scientifique et l'innovation technologique sur le continent

africain,

Recnnnaissant en outre le r61e qui lui est d6volu dans le renforcement de la cooperation et de

Integration regionales et sous-re"gionales dans le domaine de la science et de la technologie,

Reconnaissant egalement que l'environnement international a connu de profondes mutations au

cours de ces dernieres annees et que les politiques mises en oeuvre en Afrique dans le domaine de la

science et de la technologie necessitent un remodelage ou une adaptation au nouveau contexte et aux

nouveaux defis du XXIe siecle,

Consciente de la necessity de bMir une nouvelle vision de rAfrique en tant que partenaire a part

entifcre du d^veloppement mondial,

Avant a l'esprit les succes considerables realises par certains pays d'Asie dans le domaine du

progres technologique et e"conomique et de la compe"titivite" industrielle, succes qui peuvent constituer une

source d'inspiration et d'encouragement pour les pays d'Afrique,
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R^afFirmant que le renforcement des capacity's dans le domaine de la science et de la technologie

pour le deVeloppement en Afrique doit demeurer l'une des questions hautement prioritaires a Fordre du

jour de la Commission e*conomique pour FAfrique,

Soulignant la ne"cessite" pour les pays d'Afrique de promouvoir Faeces a des technologies et a un

savoir-faire ecologiquement rationnels, ainsi que d'en faciliter le transfert,

Notant avec preoccupation la baisse du niveau de l'aide au deVeloppement et de l'assistance

technique en Afrique, les consequences negatives a court terme des nouveaux accords de FUruguay

Round cone 1us dans le cadre de 1'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce ainsi que la

faible&se deS credits commerciaux internationaux et de Pinvestissement en Afrique,

" Consciente aussi qu'il importe au plus haut point pour les pays d'Afrique d'augmenter

substantiellement le niveau des investissements dans les applications et Putilisation de la technologie en

vue de r&liser des taux de croissance permettant d'eliminer la pauvrete",

Sacharitque les pays d'Afrique doivent s'ecarter des politiques de protection etd'introversionet

favoriser les mecanismes susceptibles d'accroitre de facon substantielle les niveaux de financement pour

le developpement de la technologie et la croissance economique,

Notant que pour accroitre la contribution de la science et de la technologie et encourager la

croissance economique, les pays d'Afrique doivent de facon plus rgsolue mettre en oeuvre des re"formes

economiques et cr£er un environnement favorable,

Notant en outre la ne^cessite* d'une approche plus proactive du deVeloppement de la science et de

la technologie, sp6cialement en ce qui concerne les liens avec Pindustrialisation,

1. Invite instamment les Etats membres a :

a) Participer activement et au plus haut niveau de prise de decisions, y compris au niyeau

ministe'riel, aux travaux de la Confe'rence, a assurer sa continuite et a contribuer a la mise en oeuvre de

ses recommendations et resolutions;

b) Formuler ou reexaminer leurs politiques et structures dans le domaine de la science et de

la technologie, et de les traduire dans des legislations appropriees pour leur application, en fonction du
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nouveau contexte international caracterise, entre autr.es,, par une baisse de l'aide publique au

developpement et de rassistance technique, un endettement pleve, un nouveau regime pour le commerce

et les investissements, un role accru du secteur prive et du financement prive, le d6veloppement de

l'economie de marche, la liberalisation e'conomique, rinterdependance et la mondialisation;

c) Mettre en place, en vue de promouvoir le progres scientifique et l'innovation technique,

des regimes incitatifs incluant les Elements ci-apres :

i) stimulants de base relatifs au marche (concurrence, propriete privee, ouverture

a I'economic mondiale, efficacite de Tadministration);

ii) stimulants institutionnels et infrastructurels (information, communication, systeme

des pepinieres d'entreprises, transfert, promotion, diffusion, vulgarisation,

coordination, zones franches);

iii) stimulants financiers (capitaux a risque, petits credits, etc.);

iv) stimulants fiscaux (exonerations, abattements, degrevements, treves,

amortissements accele"res);

v) stimulants budgetaires (subventions de modernisation, d6grevements fiscaux lies

a l'investissement etc.);

vi) stimulants juridiques et reglementaires (droits de propriete, normes

technologiques);

vii) stimulants relatifs a la passation des,marches publics;

viii) stimulants honorifiques (prix, recompenses),

ix) stimulants destines a ameliorer le niveau des connaissances (bourses, mesures

d'encouragement des filles, apprentissage, conges sabbatiques, voyages d'etude,

participation aux seminaires, consultations, etc.).
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d) Renforcer leurs capacites en matiere de technologies et de fmancement par le biais, entre

autres, du recours a rinvestissement Stranger direct que I'on peut attirer en mettant en place :

i) une democratic stable;

ii) un regime concurrentiel transparent, previsible et gere1 de facon efficace,

concernant a la fois la politique commercial^ la politique d'investissement, la

politique d'immigration, la politique industrielle et celle de l'emploi ainsi que la

politique des brevets et de la propri&e* intellectuelle;

iii) une infrastructure physique adequate, en particulier dans le domaine des

transports et des communications;

iv) un re"seau efficace de fournisseurs;

v) un systeme financier liable, diversify et dynamique;

vi) un bon re"seau de services de soutien technologique comportant des structures

techniques de formation, des services de perfectionnement, des normes, des

services de m&rologie et de contr61e de la qualite, des systemes d'information

(bases de donnes, pleine connectivity a Internet);

e) Acce'iarer l'acquisition, l'absorption et l'assimilation de technologies grke aux actions
suivantes :

i) Elaboration d'une politique gene"rale claire en matiere de transfert de technologie

qui serait approuve"e par les plus hautes autoritfis de l'Etat;

ii) prise de mesures visant a renforcer la formation aux divers aspects du transfert

de technologie;

iii) elaboration de lois, reglements et principes directeurs favorisant la concurrence

de sorte a faciliter le transfert et Tacquisition de technologies 6cologiquement

rationnelles, culturellement compatibles, socialement b6nefiques,

6conomiquement avantageuses et viables;
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iv) reduction des obstacles culturels et politiques au transfert et au d6veloppement

de technologies et promotion des valeurs que sont le changement, l'ouverture,

l'autonomie, l'initiative privee, l'esprit d'entreprise, la liberty et la stabilite;

f) Creer une structure gouvernementale forte chargee de :

i) conceyoir et gerer une politique de transfert et d'acquisition de technologies plus

selective et conforme aux objectifs nationaux;

ii) realiser des evaluations et des prospectives technologiques;

iit) apporter un appui aux entrepreneurs dans leurs transactions en vue de

l'acquisition de technologies etrangeres;

iv) conseiller les pouvoirs publics sur les questions de transfert de technologie;

v) elaborer des politiques sous-regionales concertees et harmonisees de transfert et

d'acquisition de technologies de sorte a assurer une utilisation optimale des

ressources et a adopter une position commune ferme face a la concurrence pour

Pacquisition de technologies e"trangeres et

vi) assurer le bon usage des resources;

g) Mettre en place un environnement favorable en redoublant d'efforts pour le renforcement

des capacites d'application des technologies Internationales en procedant a des reformes de leurs structures

economiques afin qu'ils puissent susciter plus d'interet sur la scene internationale, mieux absorber les

technologies necessaires, mieux exploiter les complementarites technologiques entre elles et participer

davantage a I'economie regionale et mondiale;

h) Appliquer d'urgence des politiques visant a freiner 1'exode des competences et a tirer

profit des connaissances des ressortissants atricains travaillant a l'etranger;

i) Prendre des mesures en vue de mettre en oeuvre le Protocole de la Communaute

economique africaine relatif a la science et a la technologie en veillant a :
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i) renforcer leurs capacity scientifiques et technologiques gr&ce a des programmes

visant a assurer une application judicieuse de la science et de la technologie au

developpement;

ii) ameliorer les structures existantes et renforcer les capacity institutionnelles des

Etats membres pour le developpement, la gestion, 1'utilisation et la vulgarisation

des technologies nouvelles aussi bien que traditionnelles;

iii) promouvoir la cooperation concernant tous les aspects de l'application de la

science et de la technologie au developpement, l'acquisition et 1'assimilation de

technologies ainsi que leur adaptation aux conditions locales;

iv) renforcer les institutions et associations scientifiques et technologiques rationales,

sous-r£gionales et re"gionales;

j) Intensifier l'acquisition et replication de la science et de la technologie nucle"aires en vue

d'am&iorer la gestion des ressources en eau, la protection de renvironnement, la production d'e"nergie,

la production vivriere et agricole, la protection radiologique et la surete en matiere de radiation, la

production animale, la santS humaine et animale et le contrdle de la qualite" et autres usages dans le

secteur industriel et, a cet effet, appuie l'adhesion des pays africains a l'Agence internationale de l'6nergie

atomique et a 1'Accord regional de cooperation sur la recherche, le developpement et la formation dans

le domaine de la science et de la technologie ainsi que leur participation au Programme regional africain

ainsi qu'au Groupe sectoriel de la Commission economique pour 1'Afrique sur la science et la technologie

nucleaires, en assurant la complementarity des efforts entrepris au titre des divers cadres de cooperation;

k) Mettre au point et actualiser periodiquement une seiie d'indicateurs scientifiques et

technologiques afin de disposer d'informations utiles pour reiaboration de politiques scientifiques et

technologiques et de suivre les progres scientifiques et technologiques;

1) Accorder une attention speriale aux femmes et leur donner les moyens d'etre autonomes

grace a la science et a la technologie de maniere a accroitre la productivite et a acc£I£rer le processus de

developpement;

m) Intensifier Tenseignement des mathematiques, des sciences et de la technologie aux

niveaux primaire et secondaire;
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n) Accorder plus d'importance a la collaboration et la cooperation avec :

i) avec la Commission economique pour l'Afrique, l'Organisation de l*unit£

africaine et la Banque africaine de developpement dans le domaine de la science

et de la technologie, y compris la mise en oeuvre du Protocole de la

Communaute economique africaine relatif a la science et a la technologie;

ii) avec les organisations intergouvernementales et non gouvernementales,

notamment le Centre regional africain de conception et de fabrication techniques,

le Centre regional africain de technologic POrganisation regionale africaine de

normalisation, l'Agence africaine de biotechnologie, l'Organisation africaine de

propriety intellectuelle et l'Organisation regionale africaine de propriete

industrielle;

2. La Conference decide en outre de :

a) Creer cinq conferences sous-regionales sur la science et la technologie ayant les objectifs

ci-apres :

i) favoriser la cooperation et r integration sous-regionales en matiere de science et

de technologie;

ii) eiaborer des politiques sous-regionales en tenant compte des avantages relatifs des

Etats membres et des compiementarites entre eux;

iii) eiaborer et executer des projets sous-regionaux; enfin;

iv) collaborer au renforcement de la capacite regionale en matiere de science et de

technologie; et

v) de creer des groupes de travail sectoriels, incluant le travail en reseaux, dont un

groupe sectoriel de travail sur les pares scientifiques et technologiques et un

groupe sectoriel de travail sur la science et la technologie nucl6aires;
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b) D'accorder un appui entier aux activite's de la Commission 6conomique pour l'Afrique

en science et en technologie afin d'apporter un soutien aux Etats membres dans l'tiicorporation de la

science et de la technologie dans Ieurs activites de developpement socio-economique, notamment pour

la securite alimentaire, la reduction de la pauvrete" et l'amelioration de la qualite de vie; y compris :

i) Pelaboration de legislations types pour l'application de politiques scientifiques et

technologiques;

ii) la promotion de mesures visant a accroitre la capacite des entreprises a exploiter

la science et la technologie;

iii) l'Slaboration de programmes de vulgarisation de la science et de la technologie

par le biais des m&lias;

iv) 1'elaboration, pour le XXIe siecle, de grandes options en matiere de science et

de technologie pour l'Afrique;

v) la fourniture de services consultatifs aux Etats membres sur divers aspects du

developpement et de 1'application de la science et de la technologie;

c) De demander aux organisations du systeme des Nations Unies d'intensifier leur

cooperation avec la Commission 6conomique pour l'Afrique et leur appui aux organisations et pays

africains dans la promotion de la science et de la technologie sur le continent;

d) D'apporter son concours a la Commission e"conomique pour l'Afrique dans la recherche

de fonds pour l'exe"cution de projets extrabudgetaires dans les domaines prioritaires deTinis par la

Conference;

e) De recommander un amendement a son mandat, alinea (d), de maniere a y inclure une

attention speciale aux femmes et aux enfants;
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818 (XXXI). Promotion de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources minerales en Afrique

La Conference des ministres.

Tenant compte de l'objectif global de la Conference des ministres africains responsables de la

mise en valeur et de 1'utilisation des ressources minerales et de 1'energie, a savoir la promotion de la

cooperation entre les pays africains dans la mise en valeur et l'utilisation des ressources minerales et

energetiques dans le continent et du theme central de la Conference : "Politiques, strategies et

programmes tendant a une plus grande contribution des ressources mine"rales et de 1'energie au

developpement socio-economique de 1'Afrique";

Consciente du faible degr6 duplication des recommandations/resolutions de la Conference par

l'ensemble des parties impliquees dans la mise en valeur et l'utilisation des ressources minerales en

Afrique et reconnaissant en outre la necessite d'am61iorer la situation;

Notant avec inquietude le paradoxe existant entre les richesses en ressources minerales du

continent et les conditions socio-economiques lamentables des populations;

Tenant en outre comote de la volonte des gouvernements africains de placer le bien-etre de leur

peuple au centre du developpement durable et considerant que tous les Etats et peuples africains

coopereront dans la tache fondamentale d'eiimination de la pauvrete en tant que necessite inconsumable

pour un developpement durable;

Notant que dans nombre de pays africains, le secteur prive local est encore a l'etat embryonnaire

et ne dispose pas de moyens sufflsants lui permettant de contribuer efflcacement a la mise en valeur et

a l'utilisation des ressources min6rales et energetiques en Afrique;

Reconnaissant la faiblesse des industries de transformation des ressources minerales et la necessite

de renforcer les moyens et capacites des pays africains en vue de mettre totalement en valeur leurs

ressources minerales;

Reconnaissant en outre Timportance de la participation du secteur prive dans la mise en valeur

des ressources minerales de la region;
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^Tenant compte de ^importance de i'extractiqn miniere a petite ecjielle pour le deveJoppement

socio-economique des peuples africains, notamment en zone rurale, et consciente de la necessite de

developper ce secteur;

Notant avec satisfaction les efforts d6ploye"s par les Etats membres pour renforcer la cooperation

entre eux dans les domaines de la mise en vaieur etdeTutilisation des mineraux et reconnaissant en outre

la necessite de mettre en place des mecanismes en vue de consolider ce type de cooperation;, :

Reconnaissant en outre que les gouvernements africains, le systeme des Nations Unies et d'autres

organisations et institutions internationales et intergouvernementales, le.secteur prive, les organisations

non gouvernementales et d'autres groupes constituent des acteurs importants dans le processus du

deVeioppement durable;

1 ■ Invite la Commission economique pour FAfrique a entreprendre des etudes sur des

min6raux s61ectionn6s en vue de permettre aux Etats membres de disposer d'informations et de donnees

necessaires lors de Telaboration de leurs politiques, strategies et programmes en matiere de mise en

vaieur des mineraux; ■: ■..

2. Exhorte les Etats membres a mettre en place des politiques, strategies, stimulants et

instruments tels que les marches de capitaux, les fonds speciaux pour la recherche etc. en vue

d'encourager les entrepreneurs lOeaux a participer plus efficacement a la mise en vaieur des ressources

minerales;

3. Engage les Etats membres a adopter des politiques permettant d'encourager davantage la

transformation des mineraUx" en vue de tirer un meilleur profit de la vaieur ajoutee et d'autres avantages

tels que la creation d'emplois supplementaires et une utilisation accrue des min^raux;

4. Recomrffande reiaboration par la Commission economique pour l'Afrique d'etudes sur :

a) la privatisation et ses consequences sur le developpement des industries minieres en

Afrique; et

b) les cadres macro-economiques africains et leur impact sur la performance deS industries

minieres du continent;
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5 Rprnmmande fealement aux Etats membres de mettre l'accent sur la creation de bases

de donnees 61ectroniques sur la mise en valeur et l'utilisation des ressources minerales, avec pour objectif

de les relier entre dies afm de faciliter Pacces r&iproque a I'information et aux donnees concernant les

produits min6raux;

6. Invite la Commission economique pour I'Afrique a entreprendre des etudes sur la

normalisation des formats des bases de donnees electroniques afm de permettre l'6tablissement de r&eaux

et d'assurer la compatibility;

7- Engage la Commission economique pour l'Afrique a charger un groupe d'experts de la

realisation d'une etude sur les divers modeles et instruments necessaires a la promotion de l'extraction

miniere a petite echelle;

8. Demande a la Commission economique pour l'Afrique, en collaboration avec

l'Organisation de l'unite africaine, de convoquer une reunion des groupements economiques sous-

regionaux en vue d'examiner la creation, au sein de ces groupements, de mecanismes qui seraient charges

d'encourager la cooperation dans les secteurs des mineraux et d'elaborer un accord sur la question;

9- Engage les Etats membres a harmoniser et coordonner des politiques, strategies et

programmes de mise en valeur des mineraux qui se renforcent mutuellement au niveau regional;

10. Recommande que la Commission economique pour l'Arrique, en collaboration avec la

Banque africaine de dSveloppement, poursuive sur une base periodique, l'aablissement du repertoire des

experts africains dans les secteurs des mineraux et de l'energie;

11. Tnvite instamment la Commission economique pour 1'Afrique a aider les Etats membres

dans l'e"laboration de codes des investissements appropries dans les secteurs minier et energ^tique, pour

les negociations avec des investisseurs potentiels dans ces secteurs;

12. Propose que soit proclamee une de"cennie pour la mise en valeur des industries min6rales

en Afrique et, a cet egard, recommande que la Commission economique pour l'Afrique, en collaboration

avec les Etats membres de l'Organisation de Tunit6 africaine, les organisations internationales

competentes, les institutions intergouvernementales africaines et d'autres institutions, etablisse un

programme pour cette decennie, qui sera presente a l'examen de la Conference r^gionale a sa prochaine

session;
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13. Lance un appgl au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies afin qu'il

prenne les mesures necessaires au renforcement du departement de la Commission economique pour

■1'Afrique responsable de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources minerales en fournissant des

ressources financieres et humaines suffisantes afin de permettre a cette institution de s'acquitter de son

mandat; > '

14- I^nce appel aux Etats membres, aux organisations intergouvernementales et a lag

Commission 6conomique pour 1'Afrique pour qu'ils poursuivent i'applicatibn des

recommandations/rfisolutions de la cinquieme Conference regionale, notamment en ce qui concerne la

protection de l'environnement contre les effets pervers de Textraction miniere, le d6veloppement des

ressources humaines ainsi que la cooperation et Tintegration sous-r6gionales intra-africaines dans le

domaine de la mise en valeur et de l'utilisation des ressources minerales;

15. Recpmrnande que les pays africains intensifient leur cooperation et l'integration dans le

domaine de la mise en valeur des ressources minerales en accordant la priorite aux programmes et projets

multinationaux.
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819 (XXXI). Promotion de la mise en vaieur ** ^ I'nriikfltinn Hes resources energetiques en Afrique

T,a Conference des ministres.

Tenant compte de l'objectif global de la Conference qui est de formuler et de promouvoir des

politiques, strategies et programmes en vue d'une contribution plus grande des ressources minerales et

energaiques au developpement socio-economique en Afrique, a l'horizon de l'an 2020,

Tenant en outre compte du fait qu'il ne saurait y avoir de developpement economique durable

sans l'utilisation et la mise en valeur rationnelle des ressources energetiques, sur une base durable,

Conside-rant que rAfrique possede des ressources energetiques classiques et renouvelables

considerables et que les ressources energetiques n'ont jusqu'ici contribue que tres peu au developpement

du continent en general et au developpement rural en particulier,

Serendant compte que l'energie est un facteur crucial pour le developpement et la transformation

des regions rurales ou se trouve la majorite de la population,

Sft rendant en outre compte que les gouvernements, le secteur prive, les organisations non

gouvernementales et d'autres groupes sont des acteurs importants dans le processus de la mise en valeur

durable des ressources energetiques et considerant l'importance des reformes en cours pour maximiser

le role de ces acteurs en vue du developpement du secteur,

Sachant que pour realiser le developpement economique durable et la transformation des

communautes rurales, il est necessaire d'accroitre consideniblement le niveau des services disponibles

dans le domaine energetique pour que toutes les couches de la societe, particulierement les pauvres en

beneficient,

Reronnaissantegalement que la mise en valeur de l'energie doit viser a attenuer la pauvrete rurale

en fournissant des sources d'energie appropriees pour des activites economiques productives,

en consideration le Plan <Taction de Lagos pour le developpement 6conomique de

1'Afrique, le Trait6 d'Abuja instituant la Communaute economique africaine et les resolutions de diverses

conferences sur la necessite de la coordination et de l'integration des activites dans le domaine de

l'energie aux niveaux sous-regional et regional,
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Reconnaissant que la mise en valeur et l'exploitation durable des ressources energetiques devraient

prendre en compte la preservation de l'environnement pour les generations futures.

A. Politiques et strategies

1. Recommande que les Etats africains continuent a formuler et appliquer des strategies et

des politiques energetiques coherentes qui accroissent la contribution de l'energie au developpement socio-

economique et qui mettent Taccent sur la cooperation regionale et sous-regionale, en s'inspirant de

l'experience precieuse des diverses institutions sous-regionales et regionales;

2. Pr|e les Etats membres d'adapter leurs politiques et strategies energetiques afin de

satisfaire les besoins specifiques et aspirations de leurs populations - en particulier l'aspect

demarginalisation de la femme - notamment dans les zones rurales en vue d'ameiiorer leur bien-£tre

socio-e*conomique;

3. Recommande que les Etats africains membres eiaborent des programmes de conservation

et d'efflcacite energetiques en tant qu'eiement important de leurs politiques et strategies dans le domaine

de renergie;

4. Engage les Etats africains a adopter des stimulants fiscaux et financiers appropries, acreer

des mecanismes de credit et une infrastructure fiscale adequats en vue de permettre aux consommateurs

a faible revenu d*acce*der plus facilement a renergie, y compris les sources d'energie nouvelles et

renouvelables, pour satisfaire leurs besoins energetiques;

; 5. AppgUe les Etats africains a poursuivre, quand et la ou cela s'averera viable, la

cooperation sous-regionale et regionale ainsi que 1'interconnexion de leurs systemes energetiques;

B. Participation du secteur Drive et dereglementation

6. Exhorte les Etats africains a entreprendre des actions concretes parmi lesquelles des

reformes sectorielles et la participation du secteur prive en mettant en place l'environnement favorable

au fonctionnement optimal du secteur de renergie afin d'accroitre le rendement, la production et

1'approvisionnement en energie;
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7. Exhorte 6galement les Etats africains a encourager des reformes sectorielles permettant

,.de donner davantage d'autonomie a leurs institutions 6nerg6tiques de facon a les rendre plus comp&itives;

C. Lutte contre la pauvrete

8. Invite les Etats africains a etablir des institutions publiques sp6cialisees ou a renforcer

celjes qui, existent deja pour s'occuper de l'electrification des zones rurales et accroitre la fourniture

d'energie, en collaboration avec les organisations non gouvernementales;

9. Recommande que les Etats africains mettent en valeur leurs ressources Snerg&iques

nouvelles et renouvelables et accroissent les activit6s productives en vue d'alleger la pauvrete;

10. Lance un appel aux Etats arricains pour qu'ils commencent, aux niveaux regional et sous-

regional, a fabriquer localement des turbines et genSrateurs pour mini-centrales hydro-e"lectriques et

mettent en place des installations pour la fabrication de l'equipement permettant d'utiliser les ressources

£nergetiques renouvelables en vue d'am61iorer Faeces a Fenergie dans les zones rurales et realiser des

programmes durables d'Electrification rurale;

11. Exhorte les Etats africains a etablir des mecanismes novateurs pour fournir une assistance

financiere et technique aux petits et moyens utilisateurs de l'energie en ce qui concerne 1'acces a T^nergie

ainsi qu'a requipement et aux appareils connexes;

D. Cooperation et integration

12. Recommande que la Commission africaine de l'e"nergie soit e^ablie initialement et

provisoirement en tant que structure legere utilisant les moyens institutionnels existants a la Commission

6conomique pour l'Afrique, a 1'Organisation de Funite africaine, a la Banque africaine de d6veloppement

et dans les groupements economiques sous-re"gionaux, en attendant le moment opportun pour la creation

de la Commission africaine de Tenergie;

13. Invite les Etats arricains a promouvoir la solidarity par le biais du de"veloppement de la

cooperation rdgionale, l'echange d'informations et de donn6es d'experience, la coordination des

programmes et l'exploitation des energies compl&nentaires qui existent dans la plupart des regions

africaines ainsi que par la formation et une gestion commune des innovations technologiques;
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14. Lance un appel k la Commission economique pour 1'Afrique et a d'autres organisations

africaines afin qu'elles fcablissent des ifeeaux Snergetiques pour l'echange de rinformation relative a la

mise en valeur et a I'utilisation des ressources 6nerg&iques en ge'ne'ral et des ressources e"nerg£tiques

nouvelles et renouvelables en particulier;

15. Dcmande au President de la Banque africaine de deVeloppement de poursuivre la mise

en oeuvre du Programme e"nerg&ique africain (PEA) et de renforcer l'organe responsable des questions

energ&iques.
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820 (XXXI). Organisation d'une reunion sur la cooperation economique entre nays en developpement

{CFPDVcooperation technique entre pays en development (CTPD)

T,a Conference des ministres.

Rappelant la session extraordinaire de la Conference des ministres africains du commerce qui s'est

tenue a Addis-Abeba du 14 au 17 decembre 1990 et a permis d'adopter les Strategies pour la relance, le

redressement et la croissance du commerce africain dans les annees 90 et au-dela,

Rappelant element la resolution 47/183 de l'Assemblee generate des Nations Unies en date du

22 decembre 1992 sur la huitieme session de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement,

Reaffirmant le Plan d'action de Buenos Aires sur la cooperation technique entre pays en

developpement en date de septembre 1978, le Plan d'action de Caracas du Groupe des 77 sur la

cooperation economique entre pays en developpement en date de mai 1981, la Declaration de Teheran

de novembre 1991 du Groupe des 77, 1'Engagement de Carthagene en date de fevrier 1992, la

Declaration de la seizieme reunion annuelle des ministres des affaires etrangeres du Groupe des 77 en

date d'octobre 1992, le communique conjoint de la troisieme reunion au sommet du groupe pour les

consultations et la cooperation Sud-Sud en date de novembre 1992,

Se rererant a la douzieme session de la Conference des ministres africains du commerce tenue

a Tunis du 22 au 24 octobre 1993,

Considerant l'importance du commerce et de la cooperation Sud-Sud,

Convaincue qu'en raison de la mondialisation et de la liberalisation de l'economie Internationale,

les pays du Sud devraient renforcer leur cooperation economique et technique dans le cadre des efforts

qu'ils deploient pour diversifier leurs 6conomies,

Notant que les pays en developpement ont mis en place avec succes des dispositions

institutionnelles pour favoriser la cooperation 6conomique,

Gardant a resprit que bon nombre de declarations ou proclamations adoptees dans le passe

concernant les dispositions institutionnelles et de reunions sur la cooperation economique entre pays en
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developpement/coope"ration technique entre pays en developpement n'ont jusqu'ici pas pu imprimer I'elan

attendu dans la cooperation economique entre pays en developpement,

Consid6rant le manque de coordination entre les institutions de developpement, les organismes

gouvernementaux, les communautes economiques regionales et les operateurs economiques du secteur

priv6 des pays en developpement, dans la mobilisation des ressources disponibles sur place, en particulier

a un moment ou les ressources des pays developpes destinees a I*Afrique se tarissent,

Convaincue que la definition et Pexecution de programmes concrets et substantiels de cooperation

economique entre pays en developpement et de cooperation technique entre pays en developpement

peuvent contribuer de facon appreciable a I'expansion du commerce entre pays en developpement,

1. Se felicite de la proposition du secretariat de la Commission economique pour 1'Afrique

tendant a organiser une reunion regroupant les commissions regionales de l'Organisation des Nations

Unies et les institutions specialises competentes, les banques regionales de developpement, les

communaut6s economiques sous-re"gionales et les pays qui ne sont pas encore membres d'une communaute

economique sous-regionale, les organisations commercials, les institutions regionales et les institutions

specialises sous-regionales africaines, les centres d'excellence s'occupant de cooperation Sud-Sud, les

centres scientifiques et de recherche et d'autres organisations et personnalites concernees par la

cooperation economique entre pays en developpement et la cooperation technique entre pays en

developpement, en vue d'elaborer un nouveau cadre d'action, de definir et de formuler des projets

specifiques de cooperation economique entre pays en developpement et de cooperation technique entre

pays en developpement afin de donner a ces formes de cooperation des orientations concretes, ce qui

repr&enterait une percee importante dans l'histoire de la cooperation Sud-Sud et le meilleur moyen de

sortir de la situation socio-6conomique difficile qui pre"vaut;

2. Invite Le Secretaire executif de la Commission economique pour rAfrique de poursuivre

le travail d'organisation de la Conference, dans un cadre bien concu;

3. Prie en outre le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de servir

d'organe de coordination, d'assurer la direction dans l'elaboration de plans favorisant Pinitiative et

d'appliquer ces plans en etroite collaboration avec les autres commissions regionales de l'Organisation

des Nations Unies, le Secretaire general de reorganisation de Punit6 africaine, le President de la Banque

africaine de developpement ainsi que le Secretaire general de la CNUCED et l'Administrateur du

Programme des Nations Unies pour le developpement;
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4. Demande au Secretaire ex^cutif de la Commission economique pour l'Afrique de mettre

minutieusement au point un plan d'action preVoyant des se"minaires et ateliers, afin de faire connaitre aux

responsables africains les programmes de cooperation 6conomique entre pays en

d6veloppement/cooperation technique entre pays en deVeloppement;

5. Invite 1'Administrates du Programme des Nations Unies pour le developpement et les

donateurs multilateraux et bilat£raux k envisager favorablement de financer la Conference et les

programmes connexes;

6. Invite en outre les Etats membres a participer pleinement au lancement de la Conference

envisagee le plus tdt possible;



E/ECA7CM.22/L

Annexe

Page 40

8lP(XXXI). Plan d'action de huit ans pour le de"veioppement du commerce intra-africain

La Conference des ministres.

Rappelant la session extraordinaire de la Conference des ministres africains du commerce qui s'est

reunie a Addis-Abeba du 14 au 17 decembre 1990 et a adopte les Strategies pour la relance, le

redressement et la croissance du commerce africain dans les anne"es 90 et a

Rappelant e"galement le Traite instituant la Communaute economique africaine, adopts par la

Conference des chefs d'Etat et de gouvernement africains a Abuja (Nigeria) en juin 1991,

Notant avec preoccupation le faible niveau du commerce intra-africain,

Consciente de l'importance du commerce intra-africain dans l'integration Sconomique re"gionale

et de son rSle en tant que cle de voute du deVeloppement de l'Afrique,

Consciente en outre de la ne"cessite de diversifier la production et les march6s grace a

l'accroissement des niveaux d'investissement ainsi qu'a la mise en place et a l'utilisation de capacites

humaines et institutionnelles et d'infrastructures suffisantes,

1. Fait sien le Plan d'action pour le deVeloppement du commerce intra-africain tel que

propos6 par la Commission Sconomique pour I'Afrique;

2. Exhorte les pays africains a appuyer pleinement et a mettre en oeuvre le Plan d'action

de huit ans pour le deVeloppement du commerce intra-africain;

3. Exhorte en outre les chefs de secretariat de la Commission 6conomique pour rAfrique,

de TAssociation des organisations africaines de promotion commerciale, de la Communaute economique

africaine, du Centre du commerce international, de la CNUCED, de reorganisation des Nations Unies

pour le de"veloppement industriel, de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et Pagriculture,

des groupements e"conomiques sous-re"gionaux, de reorganisation mondiale du tourisme, de la Banque

mondiale, des centres nationaux d'investissement et de deVeloppement du commerce et de la Banque

africaine de deVeloppement a cooperer et a coordonner leurs efforts en vue de mettre en oeuvre le Plan

d'action;
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4. Fvhnrte foalement le Programme des Nations Unies pour le developpement ainsi que les

organismes donateurs multilateraux et bila^raux a appuyer le Plan et a fournir des ressources pour le

financement de programmes y relatifs.
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822 (XXXI). Mise en oeuvre du Traits instituant la r.nnimunaiit£ fonnomiqae afr
lean

des communaut6s economiques r^gionales: rationalisation et harinonisati

des communautfe r6pionales et sous-r6gionales.

La Conference dey ministry?

Considerant Tentr^e en vigueur le 12 mai 1994 du Traite d'Abuja instituant la Communaute
6conomique africaine,

en outre Timperieuse necessity d'acceierer le processus d'integration, eu egard auxp g, eu egard aux

defis auxquels le continent fait face pour son developpement, dans le contexte d'une mondialisation de

l'economie, de la creation et de la consolidation de groupements economiques regionaux et sous-regionaux

dans les pays deVeloppe^ et dans la perspective ouverte par la conclusion des negotiations du Cycle
d'Uruguay,

Rappelant que la premiere phase de la mise en oeuvre du Trait£ d'Abuja porte sur le renforcement

des communaut6s r^gionales, denies comme cadres et instruments de realisation des objectife de la
Communaute economique africaine,

_au§sj la necessite d'une rationalisation de la cooperation et de Integration

economiques dans les espaces regionaux definis par le Traite d'Abuja, et avant a l'esprit l'inadequation

des ressources fmancieres requises pour la realisation des objectifs de 1'integration,

Constatant les faibles resultats enregistres jusque-la dans le processus de rationalisation par voie

institutionnelle des organismes de cooperation et d'integration,

Considfrant la necessite d'eiiminer les blocages generes par l'existence de plusieurs traites dans

une mSme region, notamment dans le domaine de la liberalisation des echanges,

Consciente des limites objectives du systeme de contributions directes sur les budgets des Etats

membres pour le financement du processus d'integration, et de la necessite de rendre irreversible et plus

credible ledit processus,

1. Inyite instamment les Etats membres qui n'ont pas encore ratifie le Traite d'Abuja a le
faire de toute urgence;
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2. Reaffirme la nScessite pour chaque pays africain de devenir membre d'une communaute

regionale ou sous-regionale;

3. Demande aux Etats membres, aux communaute's regionales et sous-regionales :

a) D'engager instamment un programme de rationalisation et d'harmonisation des politiques

communautaires en matiere d'echanges commerciaux par Purification, dans chaque espace regional, des

instruments de liberalisation des ^changes, notamment :

i) les sch£mas de desarmement tarifaire;

ii) les regies d'origine;

iii) les certificats d'origine;

iv) les me"canismes de compensation;

v) les nomenclatures tarifaires et statistiques;

b) De soutenir et renforcer le processus d'integration regionale par 1'adoption de mesures

appropriees pour la mise en oeuvre de tarifs exterieurs, d'une fiscalite' interieure et d'une politique des

prix permettant de confe"rer aux produits africains une meilleure position concurrentielle sur leurs propres

marches;

c) De promouvoir et d'encourager la participation du secteur priv6 au processus

d'integration;

d) D'elaborer et de mettre en oeuvre des mecanismes de ressources propres au niveau des

communautes economiques regionales et sous-regionales pour un financement adequat et regulier du

processus d'inte"gration economique du continent;

4. Demande en outre aux Etats membres et aux communaute's r6gionales et sous-regionales

de formuler et de mettre en oeuvre des actions appropriees pour l'harmonisation des autres politiques

sectorielles d'integration;
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5. Invite le Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique, le Secretaire

general de l'Organisation de Tunite africaine et le President de la Banque africaine de developpement a

apporter une assistance aux communautes economiques regionales et sous-regionales pour la mise en

oeuvre de ce programme de rationalisation et l'e"laboration de me*canismes de ressources propres pour le

fmancement de I'integration, notamment par la realisation des etudes techniques requises;

6. Demande au Programme des Nations Unies pour le developpement et aux autres donateurs

et baiileurs de fonds d'apporter leur concours pour le financement des etudes et activites identifiees pour

la realisation de ce programme;

7. Se felicite des progres enregistres par certaines communautes rSgionales dans la mise en

oeuvre de leurs programmes et les exhorte a une acceleration du processus engage;

8. Invite le Secretariat conjoint Commission economique pour l'Afrique/Organisation de

l'unite africaine/Banque africaine de developpement a tout mettre en oeuvre pour une impulsion

dynamique et une bonne coordination des activites des communautes economiques regionales et sous-

regionales.

9. Fait appel au Secretariat conjoint Organisation de l'unite africaine/Commission

economique pour l'Afrique/Banque africaine de developpement pour la mise en oeuvre du Traite d'Abuja

afm qu'il acc61ere le processus d'elaboration des protocoles a annexer au Traite.
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823 (XXXI). D6veloppement du tourisme en Afriaue

la Conferee des ministres.

Considerant les problemes inherents au developpement du tourisme en Afrique tant au niveau

regional qu'au niveau sous-regional,

Consjd£rant ^importance grandissante des contributions du tourisme tant comme fecteur de

developpement economique, social et culturel que comme facilitateur de Integration africaine,

1. Adopte les dispositions suivantes en vue de la creation de conditions propices a

Sexploitation rationnelle et efficace des ressources touristiques du continent,

A. An niveau regional

a) Etablissement de p61es de developpement du tourisme, grace a la creation de lieux de

centralisation et de repartition du trafic touristique d'une sous-region;

b) Regroupement, dans le cadre de la Declaration de Kinshasa sur le tourisme africain

(1987), en une federation regionale africaine (organisme panafricain pour la promotion conjointe du

tourisme), des mecanismes sous-regionaux charges de promouvoir conjointement la destination Afrique

et de creer des circuits inter-Etats et intra-africains, en se fondant sur la complementary des produits

ainsi que sur les structures de cooperation intra-africaine et d'mtegration regionale;

c) Etablissement d'infrastructures tertiaires dans les sites touristiques et dans les lieux

d'interet touristique; facilitation de I'integration de la population et incitation de celle-ci a consommer

largement les ressources culturelles et naturelles de ces sites;

d) Creation de produits touristiques a partir des composants traditionnels mais egalement

diversification desdits produits, grace a l'integration de nouveaux composants tels que le tourisme a theme

et le tourisme ecologique et en tenant compte des caracteristiques et des richesses particulieres des

differents pays;
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e) Facilitation, grace a la legislation voulue, de Emergence d'un secteur privfi africam

motive" et competent, apte a &re le partenaire priviiegie des administrations nationales du tourisme pour

la definition de politiques et a jouer un role d'avant-garde dans les activity de prjamptiqir^ de gestion

des produits touristiques. Les autorites gouvernementales prendront aussi des mesures pour faciliter la

participation d'investisseurs et de consommateurs etrangers dans le cadre de politiques de partenariat entre

elles-memes et les consommateurs des ressources touristiques;

f) Etablissement de systemes de formation aux activity du tourisme, en vuede favoriser

Emergence de cadres pour la conception et la gestion en matiere de tourisme;

g) '' ' Elaboration de politiques associant etroitement 1'exploitation touristique, la preservation,

la mise en valeur et l'utilisation/la gestion de Penvirohnement du milieu naturel et du cadre de-vie;

h) Commercialisation des produits, fondee sur une parfaite connaissance des objectifs

nationaux de deVeloppement du tourisme ainsi que des aspirations des consommateurs nationaux, africains

et etrangers et tenant compte des incidences socioculturelles et e*cologiques;

i) Ratification et application, par les Etats membres, des dispositions des differentes

conventions, trait6s et protocoles relatifs a la Iibre circulation des personnes et des services afin de

favoriser le developpement du tourisme interieur et intra-africain;

■ '■ ■ ' ■ ■ ■ ji-i-i'/

j) Amelioration des services de transport aerien entre les differcnts paysd'une sous-re"gion

donnee, et notamment octroi de droits elargis pour les vols programmes et les vols afrre'tes;

B. Au niveau sous-regional ■ -

a) Afriaue du Nord

i) Relance de la cooperation sous-regionale en matiere de tourisme et creation en

; : ■ priorite d'un dispGsitif, relevant del'Uniondu Maghreb arabejouiftutonome^ qui

soit One structure sous-regionale de cooperation et d'integration en matiere de

tourisme. En application des directives de la Conference des ministres afrieains

du tourisme, la Commission economique pour TAfrique propose la creation/la

remise en activite de 1'organisation regionale du tourisme nord-africain
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regroupant la Mauritania le Maroc, l'Alge>ie, la Tunisie, la Jamahiriya arabe

Hbyenne, l'Egypte et le Soudan;

ii) Creation, dans le cadre de cette organisation, d'un dispositif de cooperation entre

. . - les centres de formation professionnelle et reconnaissance des diplomes d61ivres

par les institutions de formation de la sous-region;

iii) Creation de circuits inter-Etats maghrebins et nord-africains, en ayant pour but,

d'une part, de resserrer la cooperation et, d'autre part, de promouvoir le

tourisme intra-africain ainsi que la libre circulation des nationaux des pays de la

sous-region et d'autres pays africains;

iv) Presentation de pavilions "Afrique du Nord" lors des actions de

. commercialisation sur les marches exterieurs.etorganisation de rencontres entre

des professionnels 4u tourisme de la sous-region;

v) Prise de mesures visant a faciliter les voyages et les sejours touristiques,

notamment en ce qui concerne les formalites d'immigration, les monnaies

nationales, les transports et les communications.

b) Afrique de l'Ouest

i) Amelioration des outils de recherche et de promotion en matiere de tourisme,

grace a l'organisation au niveau sous-regional de seminaires sur les donnees

statistiques du tourisme;

ii) Cr6ation de circuits inter-Etats combinant les produits des pays cotiers et des

pays sans littoral. Les programmes de commercialisation seront entrepris

conjointement, avec une participation majoritaire des operateurs. Transformation

du Salon international de l'artisanat de Ouagadougou (SIAO) en Salon

international de l'artisanat et de Tequipement hotelier de Ouagadougou (SIAHO),

conformement a la recommandation du seininaire sur le tourisme et l'artisanat

organise par le Salon international de l'artisanat de Ouagadougou en 1994;
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iii) Creation et perennisation d'un salon du tourisme et des loisirs de la Communaute

economique des Etats de I'Afrique de l'Ouest ainsi que decide par le Conseil des

ministres de la Communaute* economique des Etats de l'Afrique de TOuest a sa

stance du 3 juillet 1991;

iv) Promotion des petites et moyennes entreprises touristiques gr&ce a une assistance

technique pour la formation professionnelle et adoption de mesures concretes

d'encouragement pour favoriser l'emergence d'operateurs africains et pour leurs

partenaires Strangers;

v) Amelioration des services de transport aerien entre les difKrents pays de la sous-

region, y compris l'octroi de droits eiargis pour les vols re"guliers et les vols

afrretes;

vi) Developpement de la cooperation inter-Etats en vue de Fharmonisation et de

1'integration de politiques et de programmes de developpement du tourisme, en

ayant pour but la creation d'un espace unifie;

vii) Dans le cadre communautaire, mise en oeuvre d'actions:

a) de promotion de projets communautaires dans les domaines tels que la formation,

l'hebergement hdtelier, la promotion et la commercialisation des produits

touristiques, ainsi que la promotion du tourisme national et du tourisme des

jeunes;

b) pour l'harmonisation des normes de classement des hotels et autres moyens

d'hebergement touristique, des mesures de facilitation, harmonisation des

methodes et concepts des statistiques des voyages et du tourisme.

c) Afrique centrale

i) Preparation de la periode consecutive aux conflits,dans certains pays, en

remettant en etat, dans les centres urbains et aussi loin que possible, les

infrastructures de reception. Ces etablissements formeront la base de la relance
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de l'industrie et, en attendant, serviront de centres de reception pour des

investisseurs et des visiteurs, dans le cadre d'operations generates de restauration;

ii) Promotion des petites et moyennes entreprises touristiques, sous la forme de

mesures d'encouragement, de formation et d'assistance technique pour les

professionnels de ce secteur;

iii) Mise en place de mecanismes de cooperation et de promotion conjointe au niveau

sous-regional du type "Organisation du tourisme en Afrique centrale". Les

organisations sous-regionales pour la cooperation et Integration pourraient

fournir une base provisoire pour la mise en place d'une telle structure;

iv) Promotion des circuits inter-Etats en facilitant les entreprises conjointes;

v) Mesures concretes pour ameliorer les mouvements des personnes dans la sous-

region et avec les autres parties de 1'Afrique : augmentation de la frequence des

vols reliant les pays sans littoral aux pays mieux desservis, facilitation des

voyages et sejours.

d) Afrique de l'Est

i) Renforcement de la cooperation entre Etats de la sous-region, entre institutions

oeuvrant pour le developpement, la cooperation et l'integration, y compris la

mise en place de programmes communs d'exploitation des ressources et de

mesures de facilitation, l'fichange de connaissances specialises, la promotion

conjointe et la mise en place de circuits inter-Etats;

ii) Au plan national, renforcement de la participation communautaire a la mise en

valeur et a la gestion des ressources naturelles, y compris l'e"laboration de

mesures concretes pour 1'exploitation de la faune sauvage;

iii) Diversification des produits, y compris une plus grande attention aux ressources

culturelles et a 1'environnement social en maitrisant les effets negatifs qui

pourraient en naitre;
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iv) Mise en place dans la partie nord de la sous-r£gion d'un m&anisme de

cooperation et d'integration touristique, y compris la mise en place de circuits

inter-Etats;

v) Participation active des responsables du tourisme a la mise en place de mesures

de facilitation touristique en vue de la promotion du tourisme intra-africain;

vi) Creation d'un pdle commun de destination touristique englobant les produits

insulaires et continentaux.

e) Aftioue australe

i) Renforcement de la cooperation sous-r6gionale comme e"tape d'une integration

panafricaine. L'Organisation r£gionale du tourisme en Afrique australe devrait

etre considered comme ftape vers la constitution d'ensembles plus vastes tels que

deTmis par le Traite" d'Abuja;

ii) Developpement du tourisme intra-africain en facilitant la libre circulation des

biens et des personnes, et la creation de petites et moyennes entreprises;

iii) Valorisation des ressources humaines et cooperation horizontal;

iv) Diversification des produits touristiques et creation de circuits inter-Etats;

v) Mise en valeur et gestion des ressources naturelles (faune et flore) et des

heritages culturels et sociaux aux fins du deVeloppement durable et soutenu du

tourisme et d'une participation active des populations locales;

vi) Promotion des petites et moyennes entreprises nationales.

C. Tourisme et integration africaine

a) Promotion du tourisme intra-africain;

b) Promotion des circuits inter-Etats;
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c) Mise en place de produits touristiques inspires des heritages culturels et naturels africains;

d) Mise en place de m6canismes de cooperation tant au niveau des politiques que pour les

actions de deVeloppement, y compris la cooperation entre professionnels;

e) Promotion conjointe des produits touristiques africains et creation de destinations de

voyages attractives en Afrique;

f) Mesures de facilitation des voyages et sejours touristiques en Afrique, y compris la libre

circulation des biens et personnes en Afrique;

g) Mise en oeuvre de la declaration relative au projet Organisation des Nations Unies pour

Teducation, la science et la culture/Organisation mondiale du tourisme de route des esclaves adoptees par

I'Organisation mondiale du tourisme a sa onzieme session tenue au Caire (Egypte) en octobre 1995, en

vue de promouvoir le tourisme, tout comme cela se fait pour les pays de l'Europe de l'Est et certains des

pays de 1'Europe de l'Ouest avec le projet de "route de la soie".

h) Mise en commun des ressources disponibles pour le de"veloppement touristique, y compris

la creation d' institutions de formation professionnelle et la reconnaissance des dipl6mes d61ivr6s dans les

institutions de formation touristique nationales qui accepteront d'entrer dans le systeme.

i) Elaboration d'un "Protocole pour le deVeloppement du tourisme en Afrique"annexe du

Traite d'Abuja. II est demand^ aux Etats membres de collaborer a la preparation de ce document en

faisant parvenir, au secretariat de la Commission 6conomique pour l'Afrique, dans les meilleurs d61ais

possibles, leurs suggestions.

j) Organisation du Salon africain du tourisme : les secretariats de 1'Organisation de l'Unite

africaine et de la Commission economique pour l'Afrique sont charges de mettre sur pied le Comite"

d'organisation qui serait compost d'experts des divisions chargees du tourisme des communaut£s

economiques r^gionales africaines, experts qui seraient d6sign6s selon le principe de la repartition

g^ographique Equitable et qui auraient a planifier et organiser le deuxieme Salon africain du tourisme

en collaboration avec l'Union europ6enne, l'Organisation mondiale du tourisme et d'autres organismes

internationaux.
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D. Dispositions generates

■'■■ a)v Creation, lorsque ce n'est pas encore le cas, de d^partements ministe'riels autonomes et

specifiques au tourisme; ,

b) Renforcement au ^sein de la Commission Sconomique pour l'Afrique du Groupe du

Tourisme afin qu'il puisse re"pondre aux besoins croissants en assistance technique des Etats membres;

c) Allocation par les .Etats, au secteur du tourismedes credits sur les budgets nationaux pour

acce"leier le deVeloppement du tourisme. La Banque africaine de dfiveloppement devrait preVoir des prSts

au deVeloppement du tourisme dans son portefeuille de pr^ts. Cette mesure r£duirait la dependance vis-a

vis de sources ext&ieures pour le financement de projets de tourisme;

2. Demande a la Commission economique pour l'Afrique de convoquer une reunion des

ministres du touri&me, du transport et de l'aviation ainsi que des organisations et associations

internationales et nationales concernees en vue d'accroitre la contribution du transport aerien a la

promotion et au deVeloppement du tourisme en Afrique;

3. Demande en outre a la Commissinn de nnndnire ■ iv

a) En collaboration avec l'Organisation mondiale du commerce, une &ude sur les effets de

TAccord g6n6ral sur le commerce des services (AGCS/GATS)" sur le d6veloppement du tourisme en

Afrique; et ;

b) En collaboration avec l'Union europ6enne, une concertation en vue d'harmonfeer les

relations contractuelles entre les op^rateurs europSens du tourisme et leurs partenaires africains

principalement dans le cadre d'accords commerciaux relatife aux prestations de services.

E. Suivi

4. Prie 6galement la Commission de prendre toutes les mesures en son pouvoir pour assurer

la bonne mise en oeuvre de ces dispositions et d'apporter son assistance technique aux Etats membres,

aux organisations sous-re"gionales ainsi qu'aux associations de professionals et organisations hon

gouvernementales int£ress£es pour la realisation des projets d&oulant desdites dispositions.
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5. Prig le secretariat de la Commission economique pour l'Afrique de rendre regulierement

compte aux organes lSgislatifs de la Commission.
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.824 (XXXI). Suivi des conferences de Dakar et de Beijing : Mise en oeuvre des plates-formes d'action

mondiale et regionale pour la promotion de la femme

La Conference des ministres.

Notant avec satisfaction que les plates-formes d'action africaine et mondiale sont une synthese

positive des perspectives et priorites nationales, lesquelies sont une strat6gie indispensable pour une action

engaged et concerted aux niveaux national, sous-regional, regional et international en vue d'accelerer la

realisation de notre objectif de developpement dans les annees 90 et au-dela,

Connaissant rimpe"rieuse necessity et les implications de la mobilisation de toutes les ressources

humaines, techniques, materielles, physiques etfinancieres disponibles aux niveaux national, regional et

international,

Consciente de Timportance d'une sensibilisation continuelle afin de susciter un engagement en

faveur d'une action concrete,

Rappelant la resolution 802 (XXX) de la Conference des ministres de la CEA relative a !a Plate-

forme d'action : Position commune africaine pour la promotion de la femme et la D6claration d'Addis-

Abeba concernant la Plate-forme d'action africaine de Dakar adoptee par les chefs d'Etat et de

gouvernement de I'Organisation de l'unite africaine6,

1 - Demande instamment aux ministres arricains de sensibiliser leurs gouvernements respectifs

a la necessite de continuer a promouvoir la mise en oeuvre des plates-formes regionale et mondiale

conformement & la Declaration d'Addis-Abeba (AHG/Decl.2 (XXXI)

2. Prie instamment :

a) L'Organisation de l'unite africaine, la Commission economique pour l'Afrique et la

Banque africaine de developpement de jouer un vigoureux role de coordonnateur et de catalyseur dans

la mise en oeuvre des plates-formes d'action a l'6chelon regional;

AHG/Decl.2 (XXXI).
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b) Les organisations sous-regionales de creer des mecanismes pour faciliter leurs activites

de mise en oeuvre;

c) Les gouvernements de creer, d'ameliorer et de renforcer suivant les besoins les dispositifs

nationaux ayant les capacites et le poids politique suffisants pour influer sur les politiques et les

programme, ainsi que de suivre et de coordonner le processus de mise en oeuvre;

3. Demande a la Commission economique pour l'Afrique :

a) D'etablir une banque de donnees sur les acquis d'experience nationaux sur les femmes,

l'equite entre les sexes et le developpement, diffuse des informations en vue, le cas fch6ant, de leur

eventuelle reproduction et de faire participer des personnalites africaines eminentes aux campagnes de

mise en oeuvre du Programme d'action mondial et des plates-formes d'action regionales;

b) De revitaliser les activit6s des centres multinationaux de programmation et d'execution

de projets, notamment en leur allouant des ressources suffisantes pour faciliter la coordination des

programmes en faveur des femmes dans les sous-regions;

4. Demande que le Bureau de la cinquieme Conference regionale africaine sur les femmes,

en collaboration et en consultation avec la Commission et VOrganisation de l'unite africaine, joue un role

de plaidoyer complementaire dans la mise en oeuvre des plates-formes d'action;

5. Recommande aux gouvernements, en tant que strategie de mise en oeuvre du Programme

d'action mondial et des plates-formes d'action regionales, de demarginaliser les femmes dans tous les

secteurs des programmes nationaux, et pour ce faire, tous les ministeres, en particulier les ministeres

responsables de la condition feminine, devraient prendre en consideration dans leurs domaines respectifs

les elements des plates-formes et allouer les ressources necessaires en vue de leur application;

6. Rymmmande en outre aux gouvernements et a tous les acteurs du developpement d'eViter

la competition dans leur recherche de ressources en vue de la mise en oeuvre des plates-formes, et ce,

en creant de nouvelles instances de consultation entre les gouvernements et les organisations non

gouvernementales, et a mesure que de nouvelles sources de financement sont identifies, de prendre des

dispositions pour require les gaspillages de ressources - multiplied des reunions, irregularites de gestion

des fonds publics, etc.;
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7. Engage la Commission a :

a) Organiser un groupe multidisciplinaire d'experts charge d'&ablir un rapport d&aille sur

1'impaet de la dette et ties programmes d'ajustement structurel sur le&femmes et sur la faisabilite" des

remedespqui ont deja €t6 proposes; et . .

b) Creer une tribune permettant aux femmes d'echanger leur vision a long terme et leurs

idees sur la communaute et le developpement dans le contexte de la globalisation;

8. Demande instamment aux gouvernements, aux organisations non gouvernementales, au

seetetir prive et a tous les acteurs du devetoppement : de yeiller.a 1'instruction

seiesttitlque et technique de Terasemble des femmes eties hommes de soi;te qu'H^^uissent

effectivement utiliser la science et la technologie pour, satisfaire,, leurs besoins

fondamentaux; de garantir un acces egal des femmes et des hommes a une formation de

: niveau 6Ieve en science et en technologie et faife ensorte qu'ils embrassent des carrieres

de technotogue, de scientifiqu&, d'ingenieor^ etc.; de veiller a ce que Tensemble des

femmes et des hommes aient un acces egal a-PInformation et au savoir dont ils ont besoin

pour ameliorer leur niveau de vie et la qualite" de leur vie; et de realiser l'equite entre les

sexes dans les institutions scientifiques ettechnologiques, y compris les organes de prise

de decision.
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825 (XXXI).

t ^ rnnfi^nce dfis ministres.

^ que la construction du nouveau Centre de conference deS Nations Unies

a Addis-Abeba a &6 men6e a terme,

<\e constater que le Centre est desormais operationnel,

ep que le secretariat a propose que le Centre soit decore de facon a renter la richesse du

patrimoine culturel africain,

1 LancsLunjffiBfil aux Etats membres pour qu'ils soutiennent le projet de decoration et

dfeignent des artistes qui participant a .a conception et a la coordination du projet de dfconfton;

2. Exhor
les Etats membres a contribuer genereusement a la decoration du Centre.
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B. DECISIONS ADOPTEES PAR

LA CONFERENCE DES MINISTRES
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DEC.l (XXXI). Decision concernant le remplacement des membres du Conseil d'administration

de Tlnstitut africain de developpement 6conomique et de planification (IDEP)

La Conference des ministres decide qu'a compter du ler Janvier 1997 la composition du Conseil

d'administration de l'lnstitut africain de developpement economique et de planification (IDEP) sera la

suivante :

a) Sous-region de I'Afrique du Nord : Maroc, Jamahiriya arabe libyenne et Tunisie;

b) Sous-region de 1'Afrique de l'Ouest: Guinee, Nigeria et Togo;

c) Sous-region de 1'Afrique centrale : Congo, Republique centrafricaine et Rwanda;

d) Sous-region de 1'Afrique de l'Est et de 1'Afrique australe : Ethiopie, Malawi et

Swaziland.
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DEC.2 (XXXI). Decision concernant 1'affinement des ohiectifs et du but a long terme du Centre

africain pour rapplication de la meteorologie au developpement (ACMAD^

La Conference des ministres.

Rappelant sa resolution 621 (XXII) du 24 avril 1987 adoptant les Statuts du Centre africain pour

l'application de la m&eorologie au developpement,

Ayant a l'egprit sa resolution 651 (XXIII) du 15 avril 1988, relative au bareme des contributions

au budget ordinaire du Centre,

Prenanj en cpmpte sa resolution 741 (XVIII) du 22 avril 1992 et la decision 2 (XXV) du 2 mai

1994 portant respectivement sur le programme de travail et le budget du Centre pour 1992-1994 et 1994-

1996,

Rappelant ^galement sa resolution 755 (XXVIII) du 4 mai 1993, conceraant la quality de membre

du Conseil d'administration du Centre,

Avant eealement a Tesprit les resolutions pertinentes et le rapport sur la rationalisation et

rharmonisation des institutions parrain&s par la Commission economique pour l'Afrique,

Avant pris note du rapport de la huitieme session du Conseil d'administration du Centre tenue

a Niamey (Niger) du 27 au 29 mars 1996,

I

BUTS ET OBJECTIFS

1. Decide :

a) De reorienter les buts et objectifs a moyen et a long terme du Centre afin de les rendre

mieux a meme de repondre aux nouveaux besoins socio-economiques des Etats membres.
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But a long terme du Programme du Centre

b) Le Centre devra agir en tant qu' institution africaine chargee de la veille meteorologique

et climatologique pour TAfrique, et pour ce faire :

i) Difftiser regulierement aupres des pays africains des previsions meteorologiques

et climatiques a moyen et a long terme;

ii) Fournir des alettes m&e"orologiques avancees sur la secheresse et les cyclones

tropicaux et d'autres tenements meteorologiques et climatiques extremes;

c) Le Centre devra etre le centre d'excellence africain pour les applications de la

m6teorologie au developpement et, partant, devra :

i) Renforcer les capacites intersectorielles des applications meteorologiques au profit

d'un d6veloppement socio-economique national, et ce en am&iorant et en

elargissant la portee des services m&eorologiques nationaux et en developpant les

infrastructures de communication; en ayant pour but de maximiser le cout-

benefice et d'optimiser l'utilisation des informations et produits m&eorologiques

et climatiques;

ii) Developper des methodologies et des techniques d'application a Vechelon national

et sous-regional;

iii) Renforcer la participation africaine aux programmes mondiaux de la Veille

m6teorologique et climatique;

iv) Dispenser une formation specialisee aux professionals et aux acteurs du

developpement africains dans le domaine vise, et

v) Entretenir un dispositif de recherche approprig et deVelopper des reseaux et des

banques de donn6es regionales et les mettre a la disposition des programmes de

recherche de la region.
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Obiectifs a moven terme

vi) Fournir des produits r^pondant aux besoins des Etats Membres et venant

computer les capacity des services me'te'orologiques nationaux afin d'en accroitre

refficacite" et I'impact;

vii) Contribuer au renforcement et au deVeloppement des capacity des services

me'te'orologiques nationaux pour en e"largir la port6e, intersectorielle en

particulier, et faciliter leur interaction r^guliere avec les utilisateurs finaux y

compris les services gouvernementaux et les autres utilisateurs prives; et

viii) Participer aux programmes me'te'orologiques et climatiques mondiaux pour le

be"ne"flce des Etats membres;

II

COMITE SCIENTIFIQUE CONSULTATIF

2. Decide aussi d'etablir un comite" scientifique consultatif (SACOM) aupres du Conseil

d'administration. Le Comite" est le principal organe charge d'informer le Conseil d'administration sur

toutes les questions scientifiques liees aux activites de 1'ACMAD et, en vue de lui presenter des

propositions et recommandations pertinentes, il devra s'acquitter des fonctions suivantes :

a) Veiller a ce que le contenu scientifique des programmes et des produits du Centre

respondent aux conditions et aux normes r6gionales en vue d'atteindre les objectifs a moyen et a long

terme du Centre et, pour ce faire :

i) passer en revue et evaluer les produits et les services du Centre en tenant compte

des objectifs du Centre et des besoins exprime"s par les utilisateurs;

ii) Recommander au Conseil d'administration une infrastructure scientifique

appropriee pour elaborer les produits du Centre;
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iii) examiner les besoins en personnel scientifique et technique du Centre, compte

tenu des activity retenues et fournir des directives pour le recrutement des cadres

scientifiques;

iv) ProcEder pe"riodiquement a des Evaluations scientifiques avec le Directeur general

pour faciliter la realisation des activites dans le cadre des objectifs assigned au

Centre;

b) Siviser les objectifs du Centre en fonction des nouveaux progres e*conomiques et

scientifiques ou de toute autre question scientifique susceptible de contribuer au renforcement des activity

du Centre;

c) Analyser les reactions des principaux utilisateurs des produits et services du Centre pour

mieux re"pondre a leurs besoins et mettre a jour periodiquement la liste des utilisateurs;

d) Mettre au point des mecanismes pour preciser les besoins des utilisateurs et pour evaluer

l'utilite des produits et des services du Centre;

e) Assurer le suivi des progres scientifiques dans les domaines relevant des competences du

Centre;

f) En fonction des objectifs et des produits du Centre, examiner et rationaliser les

programmes d'activite et identifier les nouveaux besoins en personnel au cours des trois prochaines armies

a commencer par 1997 en vue de prendre des mesures imme"diates;

3. Decide en outre que le Comit6 scientifique consultatif sera compost de sept 6minents

scientifiques d£sign£s a titre individuel par le Conseil d'administration du Centre pour un mandat de

quatre annees avec un renouvellement de 50% tous les deux ans. Les partenaires proposeront la

candidature d'un de ces sept membres. Le Centre sera responsable du secretariat du Comite.
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PROGRAMME DE TRAVAIL ET BUDGET (MAI 1996 - AVRIL 1998)

4. Approuve le programme de travail pour Texercice hiennal allant de mai 1996£avril 1998

tel que propose par l$Conseil d'administration et axe" sur :

a) Les provisions me*t£orologiques et climatiques a l'echelle rSgionale (Afrique);

- v.r b) Les applications et le renforcement des capacity y relatif, en particulier le developpement

des reseaux et des infrastructures et le renforcement au niveau national (pays membres).

r IV

QUESTIONS STATUTAIRES

A. Composition du Conseil d'administration

5. D6cide 6galement. compte tenu du lancement de la periode de demonstration du

programme du Centre (1996-1997), de maintenir l'actuelle composition du Conseil d'administration pour

encore deux ans, jusqu'en mai 1998;

B. Bareme des contributions au titre du budget ordinaire

du Centre

6. Prie le Secretaire executif de la Commission 6conomique pour 1'Afrique, en etroite

collaboration avec le Secretaire general de rOrganisation mfet6orologique mondiale et le Directeur ge"n6ral

du Centre d*examiner le bareme des contributions au titre du budget ordinaire du Centre en vue de son

actualisation pour tenir compte des nouveaux Etats membres;

7. D6cide a nouveau que le present bareme des contributions restera en vigueur jusqu'a ce

que le nouveau bareme, issu de l'examen, prenne effet et que les Etats membres conceraes commencent

a verser leurs contributions a compter de Tannde de leur ratification des statuts du Centre.
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8 Actmlise les contributions annuelles des Etats Membres en tenant compte de l'admission

de l'Afrique du Sud, de PErythree et de la Namibie qui n'etaient pas membres de la Commission

economique pour 1'Afrique au moment ou le Centre a ete cree (avril 1987) et ce, en apphquant les

pourcentages suivants en attendant la mise a jour :

Pavs

Afrique du Sud

Erythree

Namibie

Pourcentaee

8,00

0,65

1,08

Contribution (en dollars E.-U.)

80 000

6 500

10 800

C. Reglement du personnel

9 invite en outre le Secretaire executif de la CEA, en etroite collaboration avec le

Secretaire general de l'Organisation meteorologique mondiale et le Directeur general du Centre, a reviser

le reglement du personnel pour l'actualiser en fonction de 1'evolution du Centre et son environnement de

travail.

CONCLUSION

10 Demande a la Commission economique pour rAfrique, par Pintermediate de son Centre

multinational de programmation et d'execution de projets de Niamey, de continuer de contribuer a

Padministration financiere du Centre;

11 rvn,^ pnmre une fois au Secretaire executif de la Commission et au Secretaire

general del'Organisation mondiale de la meteorologie (OMM) de rendre compte a la prochaine reunion

de la Conference de la mise en oeuvre de la presente decision.
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D£C.3(XXXI). Revitalisation et renfnrcement du Comit6 regional africain de coordination pnur

tion de la femme au d^veloppement (

La Conference des ministres,

RSsQfre & appliquer Ies recommandations de la plate-forme regionale et du Programme d'action

mondial pour la promotion de la femme;

Consciente de Timportance d'une coordination, d'un suivi et d'une evaluation efficaces du

processus de mise en oeuvre, et de la necessity imperieuse de renforcer le Comitfi regional africain de

coordination pour qu'il soil a meme de s'acquitter de ses fonctions de coordination et devaluation dans

le processus de mise en oeuvre a l'6chelon regional,

ids d'introduire les modifications suivantes dans la composition du Comite regional africain

de coordination :

a) Le nombre des pays de la sous-region desservie par le Centre multinational de

programmation et d'execution de projets de Niamey et membres du ComitS sera portf de trois a quatre;

b) Le nombre des pays de la sous-r6gion desservie par le Centre multinational de

programmation et d'execution de projets de Lusaka et membres du Comite sera porte" de trois a six;

c) Le pays pr&idant la Conference regionale africaine sur les femmes deviendra membre

du ComitS regional africain de coordination jusqu'a la prochaine Conference rfigionale africaine;

d) La Commission Sconomique pour l'Afrique dfifinit clairement et pr6cise"ment les criteres

d'affiliation aux bureaux sous-regionaux et r^gionaux du Comite;

e) La Commission &ablit les principes d'un roulement des membres des Bureaux conformfcnent

aux reglements et regies de TOrganisation des Nations Unies;

f) La Commission procede periodiquement a des Evaluations de la performance du Comife

regional africain de coordination aux Echelons sous-r6gionaux;
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C. RESOLUTIONS DES ORGANES

SUBSIDIAIRES PORTEES A VATTENTION

DE LA CONFERENCE DES MINISTRES
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Position commune africaine pour la sixieme session de la Conference generate de 1'Organisation des

Nations Unies pour le deVeloppement industriel

La Conference des ministres africains de Tindustrie.

Rappelant la decision IDB. 10/19 relative a l'adoption de l'ordre du jour provisoire de la sixieme

session de la Conference generate de I'Organisation des Nations Unies pour le deVeloppement industriel

et des points supplementaires et soulignant la necessite pour les pays africains de preparer soigneusement

cette session,

Avant a Tesprit le Programme d'action du Caire adopte par le Conseil des ministres de

TOrganisation de I'unit6 africaine a sa dix-septieme session extraordinaire,

Preoccupee par l'effet nefaste de la crise economique mondiale persistante sur l'economie fragile

des pays africains, crise qui a 6te exacerbee par 1'accroissement de la dette extfrieure, reffbndrement des

prix des produits de base et la diminution, en termes reels, des apports de ressources a l'Afrique,

Tenant compte des changements qui se sont produits dans le monde dans les domaines politique,

economique et social, en particulier la creation de l'Organisation mondiale du commerce,

Determinee a faire en sorte que le secteur industriel contribue efflcacement au redressement

economique, au developpement durable et a 1'integration de TAfrique, qui est le continent le moins

industrialist, comptant le plus grand nombre de pays les moins avances,

Soulignant l'importance de la sixieme session de la Conference generate de l'Organisation des

Nations Unies pour le deVeloppement industriel en tant que tribune propre a promouvoir la cooperation

Internationale en faveur de 1'industrialisation et de la transformation structurelle des economies africaines,

Consciente de la necessite de renforcer et d'accroitre la capacite de l'Organisation des Nations

Unies pour le developpement industriel pour permettre a cette derniere de continuer de repondre

efficacement aux besoins des pays africains,

1. Adopte la Position commune africaine ci-jointe en vue de la sixieme session de la

Conference generate de 1'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel;
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2. Exprime son ferme appui a 1'Organisation des Nations Unies pour Ie deveioppement

industriel, dont le role est crucial dans le soutien a findustrialisation de TAfrique, et sa profonde

preoccupation devant les graves menaces qui pesent sur cette organisation .qu'il faudrait au coritraire

renforcer et financer adequatement; : .

3. Prje Ie Pr6sident de la douzieme reunion de la Conference des ministres africains de

Pindustrie d'organiser a Vienne une reunion preparatoire des delegations africaines avant Pouverture de

la sixieme session de la Conference generale; l

' -4. Engage tous les pays africains a! partitiper activement a la sixieme session de la

Conference g&ierale, en vue d'assurer Padoptiori'deia Pbsition commune africaine;

5. Demande au Secretaire general de l'Organisation de Punite africaine et au Secretaire

executif de la Commission economique pour 1'Afrique et au Secretaire executif de la Commission

economique pour l'Afrique de fournir I'aide neeessaire aux delegations africainfes a la sixieme session de

la Conference generale de l'Organisation des Nations Unies pour le deVeloppement industriel;

6. Pemande en outre au tMrecteur general de TOrganisation des Nations Unies de

communiquer le rapport de la douzie/me:re'uriion de la Conference des ministres afneains de rindustrie,

y compris la position commune africaine, a tous les Etats membres de ['Organisation des Nations Unies

pour le deveioppement industrieret de lesbumettre en tant que document officiel a la Conference generale

de TOrganisation des Nations Unies pour le'deveioppement industriel, a sa sixieme session.
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DeVeloppement du secteur prive" pour Tindustrialisation en Afrique

La Conference des nxynfotrffg africains de l'industrie.

Rappelant la resolution 47/177 de l'Assemblee ge"n6rale en date du 22 d£cembre 1992 relative a

1'adoption du programme de la deuxieme D&ennie du deVeloppement Industrie! de l'Afrique,

Rappelant en outre la resolution 781(XXDC) de la Conference des ministres de la Commission

economique pour TAfrique sur le deVeloppement du secteur prive en vue d'acc616rer la mise en oeuvre

du programme de la deuxieme D&ennie du deVeloppement industriel de TAfrique et au-dela,

Notant que le secteur prive" a joue* un rfile fondamental dans le deVeloppement ficonomique et

industriel des pays d6veloppe*s et des pays nouvellement industrialists,

Tenant compte de la n6cessife d'assurer une participation pleine et entiere de 1'ensemble des

agents de production, de distribution et de prestation de services dans le processus d'industrialisation des

economies africaines,

Consciente de 1* importance des investissements priv^s pour la croissance et le deVeloppement des

pays africains,

Soucieuse de voir les pays africains cr£er un environnement favorable au deVeloppement du

secteur priv6, local comme toanger,

1. Prendnote du rapport sur la participation du secteur priv£ a l'ex&ution du programme

de la deuxieme DScennie du d^veloppement industriel de VAfrique;

2- Lance un apoel aux pays africains afin qu'ils redoublent d'efforts pour creer et maintenir

un environnement propice au d^veloppement du secteur prive" et a l'accroissement des flux de capitaux

prives, en particulier dans les activity productives, grace a rgtablissement du cadre macro-6conomique

n&essaire qui mettrait Taccent sur l'amelioration des capacity requises pour le deVeloppement des

infrastructures et la mise en valeur des ressources humaines;
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3. Invite les gouvernements africains ainsi que les institutions bancaires et financie^es

nationals, sous-regionales et regionales a utiliser l'epargne intfrieure disponible grace a la mise en place

d'un m^canisme approprifi de financement et a la prise de mesures incitatives susceptibles d'acheminer

cette epargne vers des investissements plus productife;

4. Tnvite en outre tous les partenaires de de"veloppement de 1*Afrique a prater leur co^cours

economique, technique et financier aux pays africains dans les efforts qu'ils deploient en vue du

d6ve]oppement 6conomique et industriel.
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Assistance aux pavs africains d'accueil connaissant une degradation de Tenvironnement provoquee par

l'afflux de

La Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de

l'environnement.

Rappelant les chapitres pertinents du programme Action 21, en particulier ceux portant sur la

maftrise de Involution et des pressions d6mographiques, la prevention et l'inversion de la decertification

ainsi que la gestion des ecosystemes,

Avant examine la situation des re"rugi£s dans les pays d'accueil,

Avant examine en outre les consequences de la degradation de Tenvironnement provoquee par

les besoins humains des retugies,

Notant avec satisfaction l'assistance humanitaire qu'apporte la communaute internationale aux

retugi6s,

Consiflgrant le Memorandum special sur l'examen global a mi-parcours de la mise en oeuvre du

Programme d'action pour les pays les moins avances, dans lequel la deterioration de la situation dans les

pays les moins avances d'Afrique a 6t6 soulignee,

Considerant en outre le fait qu'en raison de I'ampleur du probleme, la planification pour le

developpement durable et l'environnement dans les zones occupees par les retugies est hors de ported des

pays d'accueil,

1- Lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle continue de dispenser une

assistance humanitaire aux r£fugies;

2. Demande que l'assistance humanitaire internationale d'urgence et Taide au developpement

soient egalement fournies aux communautes locales vivant dans le voisinage des camps de
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3. Demanfle en outre qu'une assistance fmancier&et technique internationale supp&mentaire

soit accorded aux pays d'accueil pour le relevement des zones connaissant une degradation de

l'environnement et une deterioration de Tinfrastructure economique et sociale dues a rafflux et a la

presence des r6fugi6s;, ,-lsj:i .., <-..£■•

4. Fait appel a la communaut6 internationale afin qu'elle accorde une attention particuliere

aux pays arricains dont les problemes economiques et sociaux sont aggravfe par 1'afflux de r6tugi6s.
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Justification et champ d'action de la Conference des ministres africains responsables du developpement

durable et de renvironnement

La Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de

renvironnement.

Avant pris connaissance et discute abondamment du rapport du Comite d'experts (reuni du 4 au

7 mars 1996), notamment en ses paragraphes 16 a 23,

Notant que les dispositions de la resolution 757 (XXVIII) de la Commission abolissant la

Conf6rence ministe'rielle africaine sur 1'environnement ne peuvent etre appliquees du fait du statut

institutionnel de cette Conference en tant qu'institution intergouvernementale regionale independante,

Consciente de la necessite :

a) D'encourager la concertation la plus large possible avant la creation d'organes

intergouvernementaux;

b) D'encourager les organes dont le fonctionnement repose sur des principes de rationaiite

eprouves,

c) D'eviter, autant que faire se peut, les doubles emplois entre organismes dans la poursuite

du developpement durable;

1- Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique de mener

des concertations dans les meilleurs d61ais possibles avec le Bureau de la Conference des ministres

africains de 1'environnement et les secretariats de l'Organisation de l'unite africaine et du Programme des

Nations Unies pour 1'environnement en vue de trouver un accord durable autour de la question des

champs d'action de la Conference ministerielle africaine sur renvironnement et de la Conference des

ministres africains responsables du developpement durable et de renvironnement,

2. Demande aussi au secretariat de la Commission de faire rapport a la Conference des

ministres a sa prochaine session en mai 1996 sur les resultats des concertations;
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3. Demande en outre que la solution trouvee soit ported a la connaissance des parties

inte>essees par le secretariat de la Commission bien avant la tenue de la prochaine sessioti de la

Conference des ministres africains responsables du d£veloppement durable et de renvironnement, preVue

en 1997 a Dakar.
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Mise en oeuvre du programme Action 21

La Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de

renvironnement.

Rappelant la resolution 757(XXVIIT) de la Conference des ministres responsables du

developpement economique et social et de la planification de la Commission economique pour l'Afrique

portant restructuration des organes de"liberants de la Commission et creation de la Conference des

ministres africains responsables du developpement durable et de l'envircninement, en tant que conference

ministerielle th6matique,

Avant examine le rapport sur revaluation de la mise en oeuvre du programme Action 21 dans

le cadre de la Position commune africaine,

Avant egalement examine le projet de directives pour le suivi des progres enregistres dans le

renforcement des capacites de gestion cruciales en matiere d'environnement en vue d'un developpement

durable en Afrique,

Avant connaissance des activites diverses entreprises par la Commission du developpement

durable pour suivre la mise en oeuvre du programme Action 21 aux niveaux national et regional, y

compris la mise au point d'indicateurs du developpement durable,

Reconnaissant la necessite d'avoir des outils, notamment des indicateurs pour suivre et evaluer

Fincidence de la mise en oeuvre du programme Action 21 et les progres realises dans les differents

domaines y relatifs, dans le contexte regional,

Avant egalement connaissance des divers obstacles auxquels les Etats membres se heurtent dans

l'execution de leurs programmes, notamment les difficultes financieres, les catastrophes naturelles ou de

guerre et l'absence de capacites (humaines et institutionnelles),

Reconnaissant en outre la necessite de tenir a jour une base de donnees regionale actualisee sur

les activites relatives a Penvironnement et au developpement durable dans la region, afin de faciliter

l'acces des Etats membres et des partenaires de developpement de PAfrique aux donnees pertinentes,
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1- Decide d'adopter les "Directives pour le suivi des progres enregistres dans le

renforcement des capacites de gestion cruciales en matiere d'environnement en vue du developpement

durable en Afrique", comme outil-cadre pour rharmonisation des activites connexes dans la region;

2. Exhorte les Etats membres a assurer un suivi et une evaluation continus dans le cadre des

activites entreprises au titre de leurs programmes Action 21 nationaux et a creer une base de donnees a

cette fin;

3. Encourage les Etats membres a mettre en place un systeme d'information g6ographique

pour ameiiorer la collecte de donnees nationales et la surveillance de renvironnement et contribuer a la

base de donnees regionale lorsqu'elle sera cre"ee;

4. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Programme des Nations

Unies pour renvironnement, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et I'agriculture ainsi

que tous les organismes des Nations Unies operant en Afrique, les secretariats des diverses conventions

de"coulant de la Conference des Nations Unies sur renvironnement et le developpement, de meme que

la communaute internationale a soutenir la mise en place de ces bases de donnees et d'autres mecanismes

pour la surveillance et revaluation de l'environnement en Afrique;

5- Exhorte en outre la Conference ministe'rielle africaine sur l'environnement a poursuivre

la promotion de toutes les activites relatives au renforcement des capacity et a la surveillance de

renvironnement, en particulier la mise en place de systemes nationaux d'mformation g^ographique a cet

effet;

6. Demande au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique, en

collaboration avec le Secretaire general de l'Organisation de l'unite africaine, le Directeur executif du

Programme des Nations Unies pour renvironnement et le secretariat de la Conference ministerielle

africaine sur I'environnement d'aider les Etats membres a appliquer la presente resolution, notamment

a mobiliser les ressources ne"cessaires;

7- Demande en outre au Secretaire executif de la Commission economique pour l'Afrique

de faire rapport a la premiere reunion du Comite ministeriel de suivi des Quinze sur 1'application de la

presente resolution.
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Etablissements humains

La Conference des ministres africains responsables du developpement durable et de

renvironnement.

Considerant que les etablissements humains constituent un e"le"ment important du developpement

durable,

Considerant eealement les des6quilibres au plan de la qualite, du cadre et des conditions de vie

entre zones rurales et zones urbaines dans les pays africains,

Consciente que seule une amelioration des conditions de vie en milieu rural peut require l'exode

vers les centres urbains et attenuer les consequences negatives sur le plan de Penvironnement,

Rappelant la resolution 47/180 du 22 de"cembre 1992 de PAssembled g6nerale des Nations Unies

sur la deuxieme Conference des Nations Unies sur les etablissements humains (Habitat n),

Rappelant 6galement la resolution 772(XXIX) de la Conference des ministres de la Commission

economique pour 1'Afrique sur la preparation de la deuxieme Conference des Nations Unies sur les

etablissements humains, (Habitat II),

1. Demande aux Etats membres de la Commission economique pour l'Afrique de faire du

secteur des etablissements humains une de leurs priorites de developpement et de mobiliser les ressources

pour la formulation et Papplication de politiques, strategies et programmes en la matiere en vue d'attenuer

les des6quilibres entre zones rurales et zones urbaines;

2. Invite la Commission economique pour l'Afrique a s'adresser aux institutions

Internationales pour qu'elles appuient les Etats membres dans le secteur des etablissements humains en

vue de la formulation et de la mise en oeuvre d'une politique coherente d'amenagement du territoire.

3. Invite instamment les representants africains a la deuxieme Conference des Nations Unies

sur les etablissements humains (Habitat II) pr6vue a Istanbul a refleter pleinement la Position commune

adoptee a Johannesburg en octobre 1995 sur les recommandations finales et le Programme d'action

(Programme pour l'habitat) que la Conference adoptera;
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4. Recommande au Secretaire ex&utif de la Commission de faciliter les discussions avee

les autres commissions r^gionales et leurs Etats membres sur les paragraphes du Programme pour

1'habitat toujours en suspens en yue de re"soudre rapidement les questions soulev£es dans ces paragraphes

a la Conference d'Istanbul.




